
Conseil d’administration
Séance plénière n° 273

du 29 juin 2023

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-neuf juin à dix heures, le conseil d’administration de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne s'est réuni en présentiel et en distanciel, sous la présidence de Mme Régine ENGSTRÖM.

Le présent registre comprend les délibérations 2023-77 à 2023-108.

Diffusion :

- Monsieur le ministre de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires (1 ex.)
(Voie administrative : Direction de l'eau et de la biodiversité)

- Madame et Messieurs les préfets des régions de la circonscription du bassin Loire-Bretagne (1 ex.)

- Mesdames et Messieurs les membres du conseil d’administration (1 ex.)

- Mesdames et Messieurs les participants de droit (1 ex.)

- Autres agences de l'eau (1 ex.)
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AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance plénière du 29 juin 2023

Délibération no 2023 - 77

APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SÉANCES DES 14 MARS ET 6 AVRIL 2023

Le conseil d'administration de l'agence de l'eau Loire-Bretagne délibérant valablement,

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III (partie législative),

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III, section 3, sous-section 2 (partie
réglementaire),

- vu le règlement intérieur du conseil d'administration adopté par délibération no 2021-01 du 9 mars 2021
modifié par délibération no 2021-78 du 4 novembre 2021,

APPROUVE :

Article unique

Les procès-verbaux des séances plénières du conseil d'administration des 14 mars 2023 et 6 avril 2023.

Le directeur général La présidente
de l'agence de l'eau Loire-Bretagne du conseil d’administration Loire-Bretagne

Martin GUTTON Régine ENGSTRÖM
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anebrs
Signé

anebrs
Signé



AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Séance plénière du 29 juin 2023

Délibération n° 2023 - 78

BUDGET RECTIFICATIF NO 1 2023

- vu les articles 175, 176 et 177 du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique,

- vu l’arrêté du 7 août 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes,

Article 1

Le conseil d’administration de l’agence de l’eau Loire-Bretagne vote les autorisations budgétaires
suivantes :

Á 287,9 ETPT dont 284,9 ETPT sous plafond d’emplois législatif et 3 ETPT hors plafond
d’emplois législatif

Á 539 056 907 € d’autorisations d’engagement dont :

o 24 088 000 € personnel
o 7 171 300 € fonctionnement
o 505 404 127 € interventions
o 2 393 480 € investissement

Á 498 119 074 € de crédits de paiement

o 24 088 000 € personnel
o 7 276 499 € fonctionnement
o 464 099 935 € interventions
o 2 654 640 € investissement

Á 411 020 233 € de prévisions de recettes

Á - 87 098 841 € de solde budgétaire

Article 2

Le conseil d’administration de l’agence de l’eau Loire-Bretagne vote les prévisions comptables
suivantes :

Á - 63 139 721 € de variation de trésorerie

Á - 78 139 770 € de résultat patrimonial

Á - 73 139 770 € de capacité d’autofinancement

Á - 48 966 144 € de variation du fonds de roulement
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Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier et de la situation
patrimoniale sont annexés à la présente délibération.

Fait à Orléans, le

Le directeur général La présidente
de l'agence de l'eau Loire-Bretagne du conseil d’administration Loire-Bretagne

Martin GUTTON Régine ENGSTRÖM
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anebrs
Signé

anebrs
Signé



POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Tableau des autorisations d'emplois

 Sous plafond LFI
(a)

Hors plafond LFI
(b)

Plafond organisme
(= a + b)

Autorisation d'emplois rémunérés par l'organisme en ETPT 284,9 3,00 287,90

Rappel du plafond d'emplois notifié par le responsable de programme en ETPT ( c ) : 284,9

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés  par l'organisme (décomptant dans le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme) et des autres dépenses de personnel

ETPT Dépenses de personnel * ETPT Dépenses de personnel * ETPT Dépenses de personnel *

TOTAL DES EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ET DES AUTRES
DEPENSES DE PERSONNEL ( 1 + 2 + 3 + 4 )

284,9 23 994 000 3,00 94 000 287,90 24 088 000

1 - TITULAIRES 40,8 40,8

* Titulaires État 38,8 38,8

* Titulaires organisme (corps propre) 2 2

2 - CONTRACTUELS 244,1 244,1

* Contractuels de droit public 244,1 244,1

            ðCDI 228,1 228,1

            ðCDD 15 15

       . Titulaires détachés sur contrat auprès de l'organisme (emplois et crédits inscrits sur le
budget de l'organisme) 1 1

* Contractuels de droit privé

            ðCDI

            ðCDD

3 - CONTRATS AIDES 3,00 94 000 3,00 94 000

4 - AUTRES DEPENSES DE PERSONNEL (autres agents rémunérés à l'acte, à la
tâche, prestations sociales, allocations diverses, impôts et taxes associés…)

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés par l'organisme et décomptant le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme mais en fonction dans une autre entité

(Mises à disposition sortantes - ETPT et dépenses de personnel inclus dans le précédent tableau)

ETPT ** Dépenses de personnel **

EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ( 5 + 6 ) 1 137 000

5 - EMPLOIS REMBOURSES A L'ORGANISME 1 137 000

6 - EMPLOIS NON REMBOURSES A L'ORGANISME

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés par d'autres personnes morales et ne décomptant pas dans le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme

(Mise à disposition entrantes)

ETPT ***
Dépenses de fonctionnement

***

EMPLOIS REMUNERES PAR D'AUTRES PERSONNES MORALES ( 7 + 8 )

7 - EMPLOIS REMBOURSES PAR L'ORGANISME

8 - EMPLOIS NON REMBOURSES PAR L'ORGANISME

TABLEAU 1
Autorisations d'emplois BR1 2023

 NB: Pour les opérateurs de l'Etat, l'autorisation d'emplois sous plafond LFI (a) doit être inférieure ou égale au plafond notifié par le responsable du programme chef de file du budget général de l'Etat ( c ).

EMPLOIS SOUS PLAFOND LFI EMPLOIS HORS PLAFOND LFI PLAFOND ORGANISME

*** Nombre d'emplois en ETPT non décomptés dans le plafond d'autorisation d'emplois de l'organisme soumis au vote de l'organe délibérant et dépenses afférentes  relevant  de l'enveloppe de fonctionnement du budget de l'organisme.

* Dépenses de personnel relevant de l'enveloppe de dépenses de personnel du budget de l'organisme (en AE=CP). Le total des dépenses de personnel mentionné dans le tableau ci-dessus doit être égal au montant total des dépenses de personnel figurant dans le
tableau des autorisations budgétaires. Par ailleurs, le total des emplois doit être égal au plafond d'autorisation d'emplois voté par l'organe délibérant (figurant ci-dessus pour vote).

EMPLOIS EN FONCTION DANS UNE AUTRE ENTITE,
REMUNERES PAR L'ORGANISME ET DECOMPTES

DANS SON PLAFOND D'AUTORISATION D'EMPLOIS

** Nombre d'emplois en ETPT décomptés dans le plafond d'autorisation d'emplois de l'organisme soumis au vote de l'organe délibérant et dépenses afférentes  relevant  de l'enveloppe de personnel du budget de l'organisme.

EMPLOIS EN FONCTION DANS L'ORGANISME NON
REMUNERES PAR LUI ET NON DECOMPTES DANS

SON PLAFOND D'AUTORISATION D'EMPLOIS
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AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Séance plénière du 29 juin 2023

Délibération no 2023 - 79

11e PROGRAMME D’INTERVENTION
DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE 2019-2024

ADAPTATION DE PROGRAMME No 19

Le conseil d'administration de l'agence de l'eau Loire-Bretagne délibérant valablement,

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III (partie législative),

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III, section 3, sous-section 2 (partie
réglementaire),

- vu l’arrêté du 13 mars 2019 modifié par l’arrêté du 10 janvier 2023 encadrant le montant pluriannuel des
dépenses du 11e programme d’intervention des agences de l’eau,

- vu la délibération no 2018-102 modifiée du 4 octobre 2018 du conseil d’administration adoptant le
11e programme d’intervention (2019-2024) de l’agence de l’eau Loire-Bretagne,

- vu la délibération no 2019-123 du 2 juillet 2019 du conseil d’administration adoptant la mise à jour de la
maquette financière et autres adaptations découlant de l’arrêté encadrant le montant pluriannuel des
dépenses du 11e programme d’intervention des agences de l’eau,

- vu la délibération no 2021-84 du 4 novembre 2021 du conseil d’administration adoptant la modification de
la maquette financière du 11e programme pour la révision,

- vu la délibération no 2022-190 du 15 décembre 2022 du conseil d’administration adoptant la modification
de la maquette financière du 11e programme et l’adaptation de programme no 15,

- vu la délibération no 2023-72 du 6 avril 2023 du conseil d’administration adoptant la modification du
document de cadrage, de dix fiches action et l’adaptation no 18 de la maquette financière du 11e

programme pour mettre en œuvre le plan de résilience de bassin 2023-2024 et l’adoption du volet
opérationnel du plan de résilience de bassin 2023-2024,

- vu la délibération no 2023-73 du 6 avril 2023 adoptant la modification du document de cadrage du 11e

programme pour prendre en compte la gestion de fonds confiés par l’État,

- vu l’avis favorable de la commission « Programme et Budget - finances » réunie le 14 juin 2023,

DÉCIDE :

Article unique

d’approuver l’adaptation du programme qui modifie la maquette financière du 11e programme telle qu’elle
figure dans le tableau en annexe et qui consiste à inscrire les dotations relatives au « déploiement du fonds
d’accélération de la transition écologique dans les territoires - fonds vert » pour les mesures relevant de la
« renaturation des villes et des villages » et  de « l’accompagnement de la stratégie nationale biodiversité 2030 » ;
cela dans le cadre de conventions élaborées entre les préfets de région et l’agence de l’eau Loire-Bretagne,
et pour un montant global de 55 487 928 € qui sera suivi sur la ligne de programme 82 « fonds vert » au titre

Conseil d'administration
Délibérations

11 29 juin 2023



de l’année 2023 ; ces crédits étant répartis de la façon suivante en fonction de leur objet et de leur région de
destination :

Le directeur général La présidente
de l'agence de l'eau Loire-Bretagne du conseil d’administration Loire-Bretagne

Martin GUTTON Régine ENGSTRÖM

Régions
Renaturation des
villes et villages

Stratégie Nationale
Biodiversité 2030

TOTAL

Auvergne Rhône Alpes 2 644 731,00 5 199 552,00 7 844 283,00

Bourgogne Franche-Comté 820 000,00 1 430 000,00 2 250 000,00

Bretagne 6 210 000,00 7 520 000,00 13 730 000,00

Centre-Val de Loire 4 734 500,00 4 105 500,00 8 840 000,00

Normandie 558 000,00 684 000,00 1 242 000,00

Nouvelle Aquitaine 3 469 545,00 3 622 100,00 7 091 645,00

Occitanie - - -

Pays de la Loire 7 050 000,00 7 440 000,00 14 490 000,00

TOTAL 25 486 776,00 30 001 152,00 55 487 928,00

AE 2023 sur le bassin Loire-Bretagne

Conseil d'administration
Délibérations

12 29 juin 2023
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AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance plénière du 29 juin 2023

Délibération no 2023 - 80

11e PROGRAMME D'INTERVENTION
DE L'AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE (2019-2024)

Appel à initiatives pour la lutte contre l’érosion de la biodiversité marine et
l’adaptation des espaces littoraux aux effets du dérèglement climatique

Sélection des initiatives et sollicitation d’une enveloppe financière supplémentaire

Le conseil d'administration de l'agence de l'eau Loire-Bretagne délibérant valablement,

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III (partie législative),

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III, section 3, sous-section 2 (partie
réglementaire),

- vu la délibération n° 2018-102 modifiée du 4 octobre 2018 du conseil d’administration adoptant le
11e programme d’intervention (2019-2024) de l’agence de l’eau Loire-Bretagne,

- vu la délibération n° 2018-104 modifiée du 30 octobre 2018 portant approbation des règles générales
d’attribution et de versement des aides du 11e programme d’intervention,

- vu la délibération n° 2018-105 modifiée du 30 octobre 2018 portant approbation des modalités
d’attribution des aides et coûts plafonds,

- vu la délibération n° 2022-143 du 8 novembre 2022 portant lancement d’un appel à initiatives pour la
biodiversité marine,

- vu l'avis favorable de la commission Programme réunie le 14 juin 2023.

DÉCIDE :

Article 1

De retenir les 21 initiatives listées ci-dessous s'inscrivant dans l’enveloppe financière prévue de deux
millions d’euros.

Porteur de projet Intitulé Conditions particulières

Association Estuaire
Loire Vilaine

Restauration de sites subtidaux à
laminaires Laminaria hyperborea

Fournir un courrier de la DDTM44 sur les démarches et
conditions d'obtention des AOT nécessaires

Conservatoire du
Littoral

Travaux de restauration écologique du
marais de Kerdual - Commune de La
Trinité sur Mer

Conseil d'administration
Délibérations
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Commune de l'île
d'Arz

Aménagement d’une ZMEL en mouillages
innovants et renouvellement de
l’AOT

Recentrer la demande d’aide sur le remplacement des
mouillages sur herbiers de zostère (mouillages hors
herbiers non éligibles). Clarifier le co-financement.
Préciser les actions complémentaires ou redondantes
avec le plan de relance.

Commune de Lanvéoc
Remplacement des mouillages sur
herbiers de zostères marines à Lanvéoc
(site de la cale)

FD Chasse de la 85
Mise en œuvre du plan de gestion de
l’espace naturel sensible de la lagune de
Bouin (2023-2025)

Commune de
Trébeurden

Restauration d'un estuaire côtier et de ses
fonctionnalités sur la plage de Mouton

Commune de
Ploubazlanec

Restauration de la lagune rétro-littorale et
de la zone humide de Cornec

Commune de
Ploemeur Mise en place de mouillage à faible impact

Aide maximum de 200 000 €. Proposition de ne retenir
que la première phase du projet 2023-2024 (Anse du
Stôle et Perello).

Commune de l'île-aux-
Moines

Poursuite de l'installation de mouillages
de moindre impact à l'île-aux-Moines

Commune de Bréhat
Mise en œuvre d'une zone de mouillage
et d'équipement léger (ZMEL) dans un
environnement sensible et protégé

Coûts non éligibles à retirer de la demande d'aide
(aménagement terrestre et installation de racks sur
l'ensemble des secteurs). Préciser le plan de
financement (attention les co-financements OFB - AELB
sont impossibles).

Commune de Saint-
Gildas-de-Rhuys

Restauration et mise en valeur de l’Etier
de Kerpont

Retirer la restauration du chenal de la demande d'aide
(évacuation des eaux pluviales).

Yacht Club de St
Lunaire

Remplacement de mouillages à chaînes
par des mouillages innovants en vue de
protéger une zone de zostères

Pays d'Iroise
Communauté

Renaturation du hameau d’Illien :
Reconnexion Estran – Prairies humides
retro-littorales

CRC Bretagne Sud
Réhabilitation de la biodiversité des
marais de Bourgogne (Tour du Parc – 56)

Fournir un justificatif de l’autorisation de travaux et
d’usages sur la propriété privée légitimant l’affectation
de fonds publics sur ce terrain (ex. convention, bail).

Lannion Trégor
Communauté

Etude des fonctions écologiques des prés
salés pour l'ichtyofaune sur la Côte de
Granit Rose

CRC Bretagne Sud Restauration de l’huître plate en Bretagne
Sud (REPARE)

Préciser les co-financements et le lien avec le projet
Reeforest. Démontrer par un courrier de la DDTM 56
que le projet vise bien à réimplanter des bancs d’huitres
plates sans possibilité d’exploitation des coquillages des
concessions concernées dans le futur (pas d’atteinte
aux habitats marins restaurés).

Conservatoire du
Littoral – Délégation

Bretagne

Restauration du marais rétro-littoral de
Kerderff à Larmor-Plage

Commune d'Erquy
Installation de mouillages innovants sur
l’ensemble de la ZMEL de l’îlot St-Michel
à ERQUY

Communauté de
Communes du Pays

Fouesnantais

Dératisation de l’ensemble des îles et îlots
de l’archipel des Glénan et de l’île aux
Moutons

Bretagne Vivante
SEPNB

Lutte contre les espèces nuisibles aux
oiseaux marins et côtiers nicheurs, sur les
îlots marins gérés par Bretagne vivante en
22, 29 et 56.

CRC Bretagne Nord REHPAR (REstauration de l’Huître PlAte
en Rade de brest)
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Article 2

De retenir les 5 initiatives supplémentaires listées ci-dessous s’inscrivant dans une enveloppe budgétaire
supplémentaire de cinq cent quatorze mille euros.

Porteur de projet Intitulé Conditions particulières

Fédération Pêche 44

Amélioration de la connaissance des
enjeux piscicoles sur des petits bassins
versants estuariens de Loire-Atlantique,
pour faciliter leur prise en compte dans les
programmes émergents.

Réserve naturelle de
la baie de l'Aiguillon

Améliorer les connaissances relatives à
l'incidence de la qualité de l'eau et des
sédiments sur la chaine trophique de la
baie de l'Aiguillon dans l'objectif de faire
évoluer les pratiques des bassins versants

Conservatoire du
Littoral - Délégation
Centre-Atlantique

Adapto Estuaire de la Loire 2 Proposition d'un financement sur les années 2023-2025.

SCIC TEO (territoires,
environnement,

océan)
Partenaires engagés pour l'Océan

LPO France

Élaboration d’une méthode d’identification
des habitats fonctionnels des oiseaux
marins exposés à la compression des
habitats littoraux – Mobilisation d’un site
pilote à l’échelle locale : les Pertuis
(charentais et breton).

Financement uniquement pour le littoral Loire-Bretagne,
recentrer la demande d’aide sur ce territoire.

Article 3

De ne pas retenir les initiatives listées ci-dessous :

Porteur de projet Intitulé Justification

Commune de
Logonna Daoulas

Chantier de nettoyage d’un site naturel
marin patrimonial Réalisation d’une
opération de retrait de corps morts sur
les côtes de Logonna-Daoulas

Montant restant à financer trop faible (co-financement
Life Marha à 70%)

LPO 85 La protection du Gravelot à collier
interrompu en 85

Demande d'aide à déposer au titre de l'AAI
Biodiversité de l'AELB

Université de Brest

Baccharis halimifolia : Amélioration des
connaissances sur une espèce exotique
envahissante en expansion sur le
territoire breton et ses impacts en vue
d’une gestion adaptée.

Projet axé une espèce exotique envahissante hors
champs de l’AAI. Pas directement opérationnel.

Groupe Associatif
Estuaire

Restauration d'une écluse à poissons
dans l'Anse de la République

Hors champs de l'AAI Biodiversité marine. Concerne le
patrimoine maritime culturel et l'éducation à
l'environnement.

Commune de Perros
Guirec

Eradication du vison d'Amérique sur l'île
de Tomé

Action pérenne qui n'a pas vocation à être financée
par l’AAI. Implication locale nécessaire.

Etablissement public
national du Mont

Saint-Michel

Aménagements agricoles et travaux de
restauration écologique
dans l’anse de Moidrey

Demande d'aide à déposer au titre de l'AAI
Biodiversité de l'AELB

Drones et Océans et
Université de
Bretagne Sud

DIODES (démarche interdisciplinaire
d’observation dynamique des eaux de
surface) - Golfe du Morbihan

Pas assez opérationnel et déconnecté de la gestion
locale.

Syndicat des
Bassins Côtiers de la

Région de Dol

« Apports quantitatif et qualitatif d’eau
douce en milieu littoral – impacts sur la
chaine alimentaire et la capacité
trophique de la baie du Mont Saint
Michel »

Etude plus orientée sur les enjeux de production
conchylicole que sur la recherche de mesures de
gestion en faveur de la biodiversité marine.
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IUEM
Contribution à la connaissance d’une
espèce en danger : Atrina fragilis
(Pennant, 1777)

Etude non opérationnelle (ne conduit pas directement
à l’action) et de portée nationale.

Azollae Restauration de 270 hectares d’habitats
marins dans la baie de Quiberon

Pas de réponse argumentée du porteur pour montrer
qu'il s'agit bien d'une restauration écologique et non
d'un projet d'exploitation d'algues. Pas de précision sur
les espèces d'algues introduites, ni de démonstration
de la présence historique d'algues sur les fonds et de
la suppression des causes de la disparition.

Centre OUL “Le
Maresclé”

Projet pilote d’accueil des Hirondelles de
rivages en bande côtière du Maresclé

Hors champs de l'AAI. Pas de lien avec le gestionnaire
Natura 2000.

Le directeur général La présidente
de l'agence de l'eau Loire-Bretagne du conseil d’administration Loire-Bretagne

Martin GUTTON Régine ENGSTRÖM
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AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance plénière du 29 juin 2023

Délibération no 2023 - 81

11e PROGRAMME D’INTERVENTION
DE L’AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE

Prolongement de l’appel à projet pour la création de systèmes d’assainissement
collectifs dans le cadre de la solidarité urbain-rural

Le conseil d'administration de l'agence de l'eau Loire-Bretagne délibérant valablement,

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III (partie législative),

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III, section 3, sous-section 2 (partie
réglementaire),

- vu la délibération modifiée n° 2018-102 du 4 octobre 2018 du conseil d’administration adoptant le
11e programme d’intervention (2019-2024) de l’agence de l’eau Loire-Bretagne,

- vu la délibération modifiée n° 2018-104 du 30 octobre 2018 portant approbation des règles générales
d’attribution et de versement des aides du 11e programme d’intervention,

- vu la délibération modifiée n° 2018-105 du 30 octobre 2018 portant approbation des modalités d’attribution
des aides et coûts plafonds,

- vu la délibération n° 2022-92 du 28 juin 2022 approuvant le programme prévisionnel d’appels à projets qui
seront lancés sur la deuxième moitié du 11e programme,

- vu la délibération n°2022-142 du conseil d’administration du 8 novembre 2022 décidant le lancement d’un
appel à projets pour la création de systèmes d’assainissement collectifs dans le cadre de la solidarité
urbain-rural,

- vu l'avis favorable de la commission Programme réunie le 14 juin 2023,

DÉCIDE :

Article 1

De prolonger l’appel à projets en faveur de la création de systèmes d’assainissement collectifs dans le cadre
de la solidarité urbain-rural jusqu’au 15 novembre 2023.

Article 2

D’adopter le règlement de l’appel à projets adapté à la prolongation décidée à l’article 1 annexé à la présente
délibération.

Article 3

De soumettre les dossiers déposés avant le 15 mai 2023 aux instances décisionnelles de l’agence de l’eau
Loire-Bretagne par dérogation aux critères de priorisation fixés par le règlement de l’appel à projets.

Le directeur général La présidente
de l'agence de l'eau Loire-Bretagne du conseil d’administration Loire-Bretagne

Martin GUTTON Régine ENGSTRÖMConseil d'administration
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AAP Création de systèmes d’assainissement dans le cadre de la solidarité urbain-rural 2023 1/14

L’agence de l’eau Loire-Bretagne s’engage
pour aider les investissements dans le
domaine de l’assainissement des eaux
usées en zone de revitalisation rurale

APPEL À PROJETS
POUR LA CRÉATION DE SYSTÈMES

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIFS DANS LE
CADRE DE LA SOLIDARITÉ URBAIN-RURAL

Date d’ouverture de l’appel à projets
15/11/2022

Date limite d’envoi des dossiers de demande d’aide
15/05/2023 prolongé jusqu’au 15/11/2023 pour une décision en mars

2024

L’appel à projets en bref …

Création de systèmes d’assainissement dans le cadre de la solidarité urbain-rural

Objet de l’appel à projets Collecter et traiter les eaux usées rejetées dans le milieu
naturel sans traitement

Montant total de l’appel à projets Dans la limite de 10 millions d’euros d’aide

Porteurs de projets Les collectivités*

Territoire éligible Les ZRR du bassin Loire-Bretagne*

Période d’ouverture de l’appel à projets Du 15/11/2022 au 15/05/2023 prolongé jusqu’au 15/11/2023

Taux d’aide maximal 30% (subvention)

Dépôt de candidature Dépôt des projets en ligne uniquement sur la plateforme
dédiée Lien vers formulaire DS
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1. Contexte et objectifs
Dans le domaine de l’assainissement des eaux usées, le 11e programme d’intervention de l’agence de
l’eau Loire-Bretagne 2019-2024 a été construit pour répondre aux 2 enjeux prioritaires que sont
l’atteinte des objectifs environnementaux du Sdage (améliorer l’état des eaux et restaurer les
baignades, les sites conchylicoles ou les zones de pêche à pied) et la solidarité urbain-rural à
destination des maîtres d’ouvrages situés en zone de revitalisation rurale.

Le nombre annuel de nouveaux systèmes d’assainissement mis en service a considérablement baissé
depuis le début des années 2010 après une évolution forte et soutenue qui a démarré dans les
années 80. Cet infléchissement tend à indiquer que l’assainissement collectif est arrivé à maturité.
L’enjeu principal est aujourd’hui de fiabiliser ces ouvrages. En effet, on estime que 10% des eaux
usées collectées sont rejetées au milieu sans traitement, en particulier par temps de pluie, ce qui est
considérable. La conséquence : 21% des masses d’eau continentales subissent une pression
significative liée aux rejets polluants des collectivités et des industriels isolés.

C’est pourquoi le 11e programme prévoit de financer les études de définition des schémas directeurs
d’assainissement des eaux usées et les travaux qui en découlent. Les travaux financés concernent
notamment :

- l’amélioration, la reconstruction ou l’extension des stations de traitement des eaux usées ainsi
que le traitement des boues et les réseaux de transfert associés,
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- le déraccordement des eaux pluviales des réseaux d’assainissement et leur infiltration,

- la construction de bassin de stockage-restitution,

- la mise en séparatif des réseaux d’assainissement unitaires et plus largement, la restructuration
des réseaux,

- la mise en conformité des branchements des habitations aux réseaux d’assainissement.

Tous les systèmes d’assainissement peuvent bénéficier d’une aide de l’agence pour engager les
travaux identifiés comme prioritaires dans le schéma directeur d’assainissement pour réduire les rejets
polluants et en particulier les rejets directs d’eaux usées dans le milieu naturel.

Le niveau de l’aide varie selon le niveau de priorité. Le taux d’aide de 30% est bonifié de 20 points
pour les travaux sur un système d’assainissement appartenant à la liste des systèmes prioritaires pour
améliorer la qualité de l’eau et de 10 points pour les travaux sur les communes situées en zone de
revitalisation rurale (ZRR).

Le 11e programme prévoit également des aides pour les travaux d’assainissement prescrits dans les
arrêtés de déclaration d’utilité publique sur les captages d’eau potable et des aides à l’extension des
réseaux d’eau usées lorsque les usages situés en aval le justifient et lorsque la mise en place d’un
assainissement non collectif est jugé impossible.

On estime aujourd’hui que 17% des communes du bassin Loire-Bretagne, soit un bon millier, ne
comportent pas de système d’assainissement collectif. 87 % d’entre elles comptent moins de 500
habitants.

Cela ne signifie pas qu’elles génèrent un impact sur le milieu naturel. En effet, la plupart des
habitations sont reliées à un système d’assainissement non collectif (ANC) qui, même défaillant, ne
constitue généralement pas un danger pour l’environnement ni pour les usages sensibles situés en
aval. En réalité, du fait de son caractère diffus, l’ANC favorise l’assimilation de la pollution organique
dans l’environnement. À contrario, et du fait que le traitement reste toujours incomplet,
l’assainissement collectif tend à concentrer les rejets polluants en un point du milieu naturel.

Toutefois, il existe encore aujourd’hui des communes dont certains quartiers d’habitation sont trop
denses pour que l’on puisse envisager la mise en œuvre d’un assainissement non collectif. Souvent,
les eaux usées rejoignent un réseau de canalisations qui collectent également les eaux pluviales,
l’ensemble étant rejeté sans traitement dans le milieu naturel. Dans ce cas, il convient de collecter
l’ensemble de ces eaux usées et de les acheminer vers une station de traitement existante ou à
construire.

C’est l’objet du présent appel à projet qui vise à donner un coup d’accélérateur aux projets des
collectivités situées en zone de revitalisation rurales (ZRR) et qui ont souvent peu de moyens pour
faire face aux investissements nécessaires pour traiter leurs rejets domestiques. Il ne se substitue pas
aux aides que l’agence de l’eau attribue en matière d’extension des réseaux de collecte lorsqu’il existe
un enjeu sanitaire avéré.

L’enveloppe mobilisée pour cet appel à projets est de 10 millions d’euros.

2. Champs de l’appel à projets

2.1 Porteur de projet

Le porteur de projet est celui qui est à l’initiative du projet. Il est bénéficiaire de l’aide financière de
l’agence de l’eau.

Les porteurs de projet sont les communes, les établissements publics de coopération intercommunale
(métropoles, communautés urbaines, communautés d’agglomération, communautés de communes et
syndicats) situés en zone de revitalisation rurale dont la liste est consultable le site internet aides &
redevances de l’agence de l’eau Loire-Bretagne.

2.2 Périmètre ou territoire éligible

Les projets sont situés sur le périmètre du bassin Loire-Bretagne et en zone de revitalisation rurale
(ZRR).
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2.3 Projets et dépenses éligibles

Les projets éligibles au présent appel à projet permettent la réduction des rejets d’eaux usées sans
traitement des quartiers d’habitation les plus denses situés qui ne sont pas pourvus d’un système
d’assainissement collectif des eaux usées, alors qu’un zonage d’assainissement collectif a été
approuvé après enquête publique.

Les aides de l’agence de l’eau sont accordées aux travaux qui sont conformes aux cadres
réglementaires nationaux et locaux, et compatibles avec le Sdage du bassin Loire-Bretagne 2022-
2027.

Les travaux financés comprennent :

- la construction de systèmes d’assainissement séparatifs complets (réseaux de collecte, partie
publique des branchements et station de traitement des eaux usées) ;

- la construction de réseaux de transfert et, le cas échéant, de stations de traitement des eaux
usées lorsque les travaux consistent à intercepter des eaux usées déjà collectées par un réseau
et rejetées dans le milieu naturel sans traitement.

La dépense éligible porte sur le coût du génie civil et des équipements y compris la maîtrise d’œuvre,
les études préalables (études géotechniques, levés topographiques, étude de raccordement à la
parcelle, étude de réutilisation des déblais, etc.), l’acquisition des terrains, les missions de
coordination et de sécurité, les essais préalables à la réception des ouvrages, la communication liée à
l’opération.

Pour ce qui concerne les stations de traitement des eaux usées, la dépense éligible comprend la
filière eau et la filière boue y compris le traitement de l’air, l’intégration architecturale, les bassins de
stockage-restitution situés dans l’enceinte de la station, les équipements d’autosurveillance, les
ouvrages de rejet (collecteur, zone de dissipation ou d’infiltration), les ouvrages de stockage d’eaux
traitées visant à réduire l’impact qualitatif du rejet sur le milieu récepteur (lorsque l’arrêté préfectoral
interdit le rejet des eaux traitées dans le milieu tout ou partie de l’année), la désinfection.

Pour ce qui concerne les réseaux de collecte, la dépense éligible comporte les canalisations, la partie
publique des branchements, les bassins de stockage-restitution éventuels, les ouvrages de
relèvement ou de refoulement, les équipements d’autosurveillance.

Les études préalables suivantes sont également financées au titre de la dépense éligible :

- Choix de filière de traitement ;

- Recherche d’eaux usées domestiques aux exutoires pluviaux drainant la zone d’habitat
concernée par les travaux ;

- Etudes d’impact ou d’incidence au titre de la loi sur l’eau ou études permettant d’évaluer la
réduction de l’impact de l’assainissement sur le milieu (y inclus les bilans pollution aux exutoires
pluviaux et les diagnostics de branchements dans la zone d’habitat concernée par les travaux).

La dépense éligible doit être proportionnée aux enjeux et aux caractéristiques du projet. Le montant
de l’aide peut être modulé en fonction des résultats susceptibles d’être obtenus et des coûts
habituellement observés pour une opération similaire.

2.4 Champ d’exclusion

Sont exclus de cet appel à projets :

- les études d’aide à la décision, les études préalables et d’avant-projet sans mise en œuvre de
travaux ;

- les travaux d’amélioration, de reconstruction ou d’extension des stations de traitement des eaux
usées  pris en compte par le 11e programme révisé pour la période 2022-2024. Les aides pour
ce type de travaux sont consultables sous https://aides-redevances.eau-loire-
bretagne.fr/home/aides/fiches-demande-daides/ass/travaux-amelioration-reconstruction-stations-
eaux-usees.html ;

- la création de canalisations de transfert des eaux usées liés à la suppression, l’aménagement ou
le déplacement des stations de traitement ou des points de rejet des eaux usées traitées pris en
compte par le 11e programme révisé pour la période 2022-2024. Les aides pour ce type de
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travaux sont consultables sous https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/home/aides/fiches-
demande-daides/ass/travaux-construction-reseaux-transfert-eaux-usees.html ;

- les travaux d’amélioration du fonctionnement des réseaux d’assainissement existants pris en
compte par le 11e programme révisé pour la période 2022-2024. Les aides pour ce type de
travaux sont consultables sous https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/home/aides/fiches-
demande-daides/ass/travaux-reduction-rejets-directs-des-eaux-usees.html ;

- les travaux d’extension de réseaux d’assainissement pris en compte par le 11e programme révisé
pour la période 2022-2024. Les aides pour ce type de travaux sont consultables sous
https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/home/aides/fiches-demande-daides/ass/travaux-
extension-reseau-assainissement-collectif-eaux-usees.html ;

- les dépenses relatives à l’exploitation courante des ouvrages ou au fonctionnement des services
publics ;

- les dépenses relatives à des travaux faisant l’objet d’un arrêté de mise en demeure, dont la date
d’échéance a expiré à la date de la décision d’aide de l’agence de l’eau.

3. Modalités de financement
L’aide de l’agence de l’eau est accordée sous forme d’une subvention d’un taux plafond de 30%.

Cette aide est plafonnée à 600 000 euros par commune concernée par les travaux quel que soit le
nombre de projets aidés sur la commune.

Les travaux peuvent être cofinancés. Dans ce cas, le code général des collectivités territoriales fixant
l’autofinancement minimal du maître d’ouvrage s’applique.

4. Procédure administrative et sélection

4.1 Règles générales d’attribution des aides et conditions d’octroi de l’aide

Les règles générales d’attribution et de versement des aides de l’agence de l’eau Loire-Bretagne
régissent les relations entre le bénéficiaire de l’aide et l’agence de l’eau. Elles définissent les
conditions d’instruction, d’attribution et de versement d’une aide ainsi que les engagements à
respecter par le demandeur de l’aide. Chaque porteur de projet doit en prendre connaissance.

Elles sont téléchargeables : Règles générales d’attribution et de versement des aides du 11e

programme d'intervention

Les conditions particulières d’octroi de l’aide sont les suivantes :

- Création d’une station de traitement : fourniture du rapport d’essai de garantie ou réalisation d’un
bilan 24 heures justifiant l’atteinte des performances attendues.

- Création de réseaux de collecte : fourniture du procès-verbal de réception des travaux sans
réserve (formulaire EXE 6) ou notifiant la levée des réserves (formulaire EXE 9).

- Pour les systèmes d’assainissement collectant une charge brute de pollution organique par
temps sec supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5 : fourniture du manuel d’autosurveillance du
système d’assainissement (station de traitement des eaux usées et système de collecte) à jour,
validé par l’agence de l’eau. Cette condition s’applique à l’ensemble du réseau et de la station
d’accueil en cas de raccordement sur un système d’assainissement existant.

- Fourniture du rapport de contrôle de réception des dispositifs d’autosurveillance ou de métrologie
avec utilisation des grilles métrologiques de l’agence de l’eau Loire Bretagne (cf. Guide pratique
pour la « Mise en œuvre de l’autosurveillance des systèmes d’assainissement des collectivités et
des industries » disponible sur le site internet de l’agence de l’eau). Ces contrôles sont réalisés
par un prestataire indépendant des entreprises de travaux, du maitre d’ouvrage, du maitre
d’œuvre et de l’exploitant.

La procédure spécifique pour cet appel à projets est détaillée ci-après.
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4.2 Calendrier de l’appel à projets

L’appel à projets est organisé en 5 étapes :

DATE PHASES DE L’APPEL À PROJETS

15/11/2022 Lancement de l’appel à projets

15 novembre 2023 Date limite de dépôt des dossiers de candidature sur DS par le
porteur de projet

Novembre 2023 à janvier
2024 Analyse des dossiers de candidature par l’agence

Février ou mars 2024 Validation des projets sélectionnés par la commission des aides de
l’agence de l’eau

Mars 2024 Notification de la décision d’aide ou courrier de refus

4.3 Modalités de candidature et dépôt

Le dossier de demande d’aide est à déposer sur la plateforme « démarches simplifiées – DS »

La plateforme de dépôt est accessible depuis le site « Aides et Redevances » de l’agence de l’eau :
https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/home/services-en-ligne/deposer-sa-demande-daide-en-
ligne.html.

Pour vous aider dans cette démarche, vous pouvez consulter le guide pour déposer en ligne une
demande d’aide financière à l’agence de l’eau.

Joignez les pièces demandées en utilisant les modèles de pièces lorsqu'ils vous sont proposés.

Vous pouvez à tout moment enregistrer un brouillon. Si votre dossier est complet, cliquez sur le
bouton « Déposer votre dossier » à partir du téléservice.

Un accusé de réception vous sera envoyé.

Le dossier de demande d’aide comporte :

- un formulaire de demande d’aide renseigné et signé,

- un mémoire explicatif et justificatif détaillé du projet mentionnant le contexte, les objectifs
attachés au projet, l’exposé de la problématique rencontrée avec l’assainissement existant, la
qualité de la masse d’eau réceptrice ainsi que le descriptif détaillé du projet. Ce dernier
mentionne les rues concernées par le projet, le linéaire et le diamètre des canalisations projetées
(collecteur principal et branchements), le nombre de branchements prévus, la localisation des
éventuels immeubles collectifs raccordés et le nombre de logements ou de résidents
correspondants, le nombre de stations de pompage ou sous-vide projetées. Ce mémoire précise
le choix retenu en matière de traitement des eaux usées : dimensionnement et performances
attendues, lieu d’implantation de la station, normes de rejet, type de filière et ses
caractéristiques, autosurveillance prévue, type de valorisation des boues,

- un estimatif détaillé des dépenses par postes principaux du projet (comprenant le coût des
études préalables, le coût détaillé des travaux, les frais de maîtrise d’œuvre, le coût des
contrôles de réception, les frais annexes,…),

- le plan de financement prévisionnel,

- le planning prévisionnel détaillé du projet,

- les dossiers de consultation des entreprises pour les travaux et les contrôles de réception,

- la copie de la délibération relative à la fixation du prix de l’eau,

- le plan cadastral au 1/500e comportant les réseaux pluviaux et les fossés existants et leurs
exutoires ainsi que les réseaux projetés (collecteur principal, conduites de branchement et boîtes
de branchement) ainsi que les habitations à raccorder. Le plan précise les éventuels immeubles
collectifs raccordés et le nombre de logements ou de résidents correspondants. Il comprend
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également les coordonnées Lambert 93 de la station et de son point de rejet. Les plans détaillés
des ouvrages singuliers sont également fournis (station de traitement des eaux usées, stations
de pompage, bassins de stockage restitution),

- la photographie aérienne de chaque zone de collecte au 1/2000e ou une échelle plus fine
comportant les contours des différentes zones de collecte et de transfert, le nombre de
branchements prévus, la population desservie et les linéaires de collecteurs projetés dans
chacune de ces zones tel que présenté dans l’illustration photographique de l’annexe 1,

- la copie de la délibération relative à l’adoption du plan de zonage d’assainissement des eaux
usées (collectif/non collectif) après enquête publique et l’extrait du plan de zonage justifiant les
travaux,

- les résultats de la recherche des eaux usées au niveau des exutoires des réseaux d’eau pluviale
ou des fossés drainant la zone desservie par le projet (présence de matière organique et d’azote
organique et ammoniacal),

- en cas de raccordement à un système d’assainissement existant, l’étude émanant du maître
d’ouvrage du réseau et de la station d’accueil démontrant que les ouvrages sont dimensionnés
pour collecter et traiter la pollution supplémentaire,

- le cas échéant, le mémoire technique ou l’étude locale réalisée par un prestataire extérieur
démontrant la réduction des rejets polluants dans le milieu naturel attendue au terme des travaux
projetés (y inclus les résultats des bilans pollution aux exutoires pluviaux et les résultats des
diagnostics de branchements). Cette étude est nécessaire pour prétendre à un meilleur
classement du projet (cf. critères de sélection article 4.5),

- le cas échéant, le plan d’action du profil de baignade ou du profil de vulnérabilité conchylicole ou
de pêche à pied justifiant ces travaux au regard des enjeux microbiologiques. Cette étude est
nécessaire pour prétendre à un meilleur classement du projet (cf. critères de sélection article
4.5),

- le mémoire explicatif et justificatif détaillé relatif aux équipements d’autosurveillance
réglementaire qui seront mis en œuvre dans le cadre du projet rédigé selon le document type de
l’agence : « MOD_memoire_technique_autosurveillance » téléchargeable depuis l’onglet
« pièces complémentaires » de la page https://aides-redevances.eau-loire-
bretagne.fr/home/aides/fiches-demande-daides/ass/travaux-extension-reseau-assainissement-
collectif-eaux-usees.html,

- concernant la station de traitement des eaux usées :

o l’arrêté d’autorisation de rejet ou récépissé de déclaration,

o l’étude d’impact ou le dossier d’incidence. Si la capacité de la station se situe en dessous
du seuil de déclaration : l’étude d’acceptabilité du cours d’eau récepteur au regard des
rejets d’eaux usées traitées, réalisée par un prestataire extérieur,

- pour les travaux sur les réseaux exécutés sous maîtrise d’ouvrage publique : l’attestation signée
du maitre d’ouvrage relative à la qualité de pose ou de rénovation des réseaux : «
Attestation_qualité_pose_renovation_reseaux.docx » téléchargeable depuis l’onglet « pièces
complémentaires » de la page https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/home/aides/fiches-
demande-daides/ass/travaux-extension-reseau-assainissement-collectif-eaux-usees.html,

- le cas échéant, attestation de propriété du terrain et documents officiels portant mention des
éventuelles servitudes de passage en terrain privé,

- l’IBAN ou relevé d’identité bancaire (format européen),

- si vous disposez déjà d’une immatriculation à l’agence (N° RIC) et que vous avez fait l’objet d’un
changement de situation (changement d’adresse,…) ou d’une mutation juridique (cession, vente,
fusion, regroupement…) non signalée à l’agence de l’eau, merci de transmettre tout document
permettant d’effectuer ces changements tels que des statuts à jour ou un extrait KBis ou un
arrêté préfectoral, etc…

L’agence de l’eau Loire-Bretagne se réserve la possibilité de solliciter le maître d’ouvrage pour toute
précision sur le projet.
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4.4 Critères d’éligibilité

Pour être éligible, le projet doit satisfaire l’ensemble des critères suivants :

- la nature du porteur du projet est incluse dans la liste de l’article 2.1,

- le projet est inclus dans le périmètre éligible défini à l’article 2.2,

- les actions à financer entre dans le champ de l’appel à projets défini à l’article 2.3,

- la demande d’aide complète est transmise dans les délais mentionnés à l’article 4.2 au format
indiqué à l’article 4.3,

- des rejets d’eaux usées sont constatés à l’exutoire des réseaux d’eaux pluviales ou des fossés
drainant le quartier d’habitation concerné par le projet (présence de matière organique et d’azote
organique et ammoniacal),

- la part du projet financée conduit à la collecte et au traitement de 100 équivalents-habitants au
minimum (= nombre de branchements correspondant aux habitations existantes raccordées ou
raccordables1 x 2,5),

- critère densité de l’habitat (cf. annexe 1). Ce critère est double :

o le rapport entre linéaire de collecteur principal projeté et le nombre de branchements1 à
mettre en œuvre dans chaque zone de collecte proprement-dite2 est inférieur au seuil
d’exclusion de 15 mètres,

o le rapport entre le linéaire total de canalisation(s) de transfert projetée(s) en aval de
chaque zone de collecte proprement-dite2 (effluents bruts et/ou traités) et le nombre de
branchements correspondants1 est inférieur au seuil d’exclusion de 15 mètres,

- la mise en service des nouveaux ouvrages ne conduit pas à un déclassement du cours d’eau
récepteur (base débit mensuel quinquennal sec - QMNA5) ni des usages sensibles situés en
aval (baignade, conchyliculture, pêche à pied).

- les performances du système d’assainissement respectent les conditions fixées dans l’annexe 2,

- les travaux sont inscrits dans la zone d’assainissement collectif telle que définie dans le zonage
d’assainissement des eaux usées approuvé par délibération après enquête publique,

- en cas de raccordement à un système d’assainissement existant, le réseau et la station d’accueil
sont conformes à la réglementation nationale et locale et dimensionnés pour collecter et traiter la
pollution supplémentaire,

- Pour les collectivités qui disposent d’un service public de l’assainissement collectif avant les
travaux :

o Prix minimum du service public de l’assainissement (hors taxe et hors redevance sur la
base de 120 m3) : 1,10 €/m3,

o Renseignement de l’observatoire national des services publics d’eau et d’assainissement
(SISPEA),

- Pour les collectivités qui ne disposent pas d’un service public de l’assainissement collectif avant
les travaux : prix minimum du service public de l’assainissement après travaux (hors taxe et hors
redevance sur la base de 120 m3) : 1,10 €/m3

1 Les branchements correspondent au raccordement des habitations individuelles existantes identifiables sur le plan cadastral ou
la photographie aérienne (Google Earth ou Géoportail). En cas de raccordement d’un immeuble collectif, le nombre de
branchements à considérer est égal au nombre d’appartements ou encore au nombre de résidents divisé par 2,5.

2 La zone de collecte proprement-dite correspond à une zone d’habitat continue et suffisamment dense et homogène pour qu’il
soit aisé d’en tracer le contour à partir d’une photographie aérienne (Google Earth ou Géoportail). Elle comporte au minimum
30 maisons individuelles et/ou immeubles d’habitation.
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4.5 Sélection des projets

NOTA : cette disposition s’applique aux dossiers déposés sur la plate-forme de l’agence après le 15
mai 2023.

Les projets répondant aux critères d’éligibilité sont classés selon un système de scores.

Il sera ensuite proposé à la commission des aides de l’agence de retenir les projets les mieux notés
dans la limite du montant de l’enveloppe financière et des crédits disponibles.

Dans le cas où deux ou plusieurs projets seraient assortis du même score, il sera proposé à la
Commission de retenir les projets qui ont le meilleur bilan environnemental. Il sera tenu compte de la
densité de l’habitat, des démarches engagées pour la déconnexion des eaux pluviales du réseau
unitaire, etc…

Ainsi, sur une base de 100 points, les critères suivants visent à ajouter ou retrancher des points de
manière cumulative :

Critères Score

Les travaux permettent :

- de réduire les rejets polluants dans les cours d’eau ou le milieu marin tel
que démontré par un mémoire technique ou une étude locale réalisée par
un prestataire extérieur. Ces éléments déterminent la pollution initialement
rejetée sans traitement sur la base :

o de bilans pollution réalisés aux exutoires des réseaux pluviaux drainant la
zone d’habitat concernée par le projet,

et :

o des résultats des diagnostics de branchements réalisés dans la zone
desservie par le réseau de collecte pluvial existant3,

et :

o du rapport du SPANC recensant les rejets d’eaux usées non traitées au
droit des systèmes d’assainissement non collectifs non conformes situés
dans le périmètre du projet.

(critère qualité)

ou découlent des priorités :

- soit d’un profil de baignade pour la restauration de la qualité d’un site de
baignade classé insuffisant, suffisant ou bon avec risque de déclassement ,

- soit d’un profil de vulnérabilité pour la restauration d’une zone de
production conchylicole ou de pêche à pied classée B-, C ou fermée pour
cause de TIAC norovirus ou d’un site de pêche à pied de loisir présentant
une qualité médiocre, mauvaise ou très mauvaise.

(critère usages sensibles)

+ 30 points

Le maître d’ouvrage est un EPCI (critère gouvernance) + 20 points

Le projet comporte une ou plusieurs stations de pompage pour véhiculer les eaux
usées sous pression ou sous vide, en y incluant les poste de relèvement en entrée
et sortie de station (si le projet d’assainissement sous pression est justifié par
l’impossibilité de mettre en place ou de réhabiliter un assainissement non collectif
et s’il repose sur l’emploi de pompes individuelles, alors ce critère n’est pas
appliqué) - critère énergie

- 5 points par
station de
relèvement
limité à – 20
points au
total

Ainsi le score s’établit entre 80 et 150 points.

3 Sur la base d’un échantillon représentatif.
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4.6 Modalités d’examen des projets

Les demandes d’aides déposées sur la plateforme « démarches simplifiées – DS » (voir article 4.3)
font l’objet d’un accusé de réception par un premier courriel. Elles sont examinées par les services de
l’agence de l’eau.

La complétude de la demande est analysée par l’instructeur. Celui-ci peut adresser, au porteur de
projet, des demandes de pièces complémentaires ou des précisions dans la messagerie de la
plateforme DS.

Lorsque la demande est complète, elle peut être analysée par l’instructeur. Un second courriel informe
alors le porteur de projet qu’il est autorisé à démarrer son projet (signature d’un bon de commande ou
devis, notification d’un marché ou déclaration du demandeur en cas de travaux réalisés en régie). Ce
courriel ne vaut pas attribution de la subvention.

Les projets font l’objet d’une analyse de conformité aux critères d’éligibilité précisés à l’article 4.4. En
cas de non-respect, les dossiers sont refusés.

Les projets satisfaisant les critères d’éligibilité sont analysés par l’agence au regard des critères de
sélection définis à l’article 4.5.

Les projets retenus sont présentés pour sélection à la commission des aides de l’agence de l’eau
dans les limites de l’enveloppe financière et des crédits disponibles.

L’agence de l’eau informe le candidat de la sélection ou non de son dossier.

Par la suite les demandes de versement de l’aide sont déposées à l’aide du formulaire en ligne.

4.7 Cadre technique de réalisation du projet

Il est précisé en annexe 2.

4.8 Contacts

Interlocuteur à contacter pour tout renseignement complémentaire :

SITE COORDONNEES

Siège
Bertrand Ollagnon

bertrand.ollagnon@eau-loire-bretagne.fr

Tél : 02 38 51 74 11

Délégation Allier-Loire amont allier-loire-amont@eau-loire-bretagne.fr

Tél : 04 73 17 07 10

Délégation Armorique armorique@eau-loire-bretagne.fr

Tél : 02 96 33 62 45

Délégation Centre-Loire centre-loire@eau-loire-bretagne.fr

Tél : 02 38 51 73 73

Délégation Maine-Loire-Océan - Site du
Mans

mlo-lemans@eau-loire-bretagne.fr

Tél : 02 43 86 96 18

Délégation Maine-Loire-Océan - Site de
Nantes

mlo-nantes@eau-loire-bretagne.fr

Tél : 02 40 73 06 00

Délégation Poitou-Limousin poitou-limousin@eau-loire-bretagne.fr

Tél : 05 49 38 09 82

Voir le territoire et l'implantation de l'agence de l'eau Loire-Bretagne sur notre site Internet
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Annexe 1

Exemples de vérification des critères de densité

La méthode consiste à identifier les zones de collecte homogènes correspondant à un linéaire de
collecteur principal par branchement inférieur à 15 mètres puis à les relier par des collecteurs de
transfert, puis à vérifier, également pour ces derniers, le respect du critère linéique de 15 mètres par
branchement.

Réseau de transfert des eaux usées brutes - RT1

Réseau de collecte (RC)

Zone de collecte (N maisons individuelles =
N branchements)

Réseau de transfert des eaux usées
traitées - RT2

Conditions d’éligibilité du projet :

- N Ó 30 maisons individuelles
- Linéaire réseau de collecte (RC) / N Ò 15 mètres
- Linéaire réseaux de transferts (RT1 + RT2) / N Ò 15

mètres

Exemple 1 : une zone de collecte
unique avec maisons individuelles

Conditions d’éligibilité de la totalité du
projet :

- N1 et N2 Ó 30 maisons individuelles
- RC1/N1 Ò 15 mètres
- RC2/N2 Ò 15 mètres
- RT1/N1 Ò 15 mètres
- (RT2+RT3)/(N1+N2) Ò 15 mètres

RT3

RT2

RC 2

STEU

Zone de collecte 2 (N2 maisons individuelles
= N2 branchements)

Exemple 2 : deux zones de
collecte distinctes en cascade
avec maisons individuelles

RC 1

Zone de collecte 1 (N1 maisons individuelles = N1
branchements)

RT1

STEU
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Illustration photographique de l’exemple 1 mentionné ci-dessus :

STEU
(RT1+RT2)/N1 Ò 15 mètres Ĕ RT1 et RT2 éligibles

RC3/N3 > 15 mètres Ĕ RC3 non éligible

Zone raccordable du fait de la présence
du collecteur de transfert (branchements
non pris en compte dans l’évaluation de
l’éligibilité de la conduite de transfert)

Zone de collecte 1 : N1 branchements/ n1
habitants/ RC1 mètres de collecteur
principal

N1 Ó 10 branchements et RC1/N1 Ò 15
mètres Ĕ RC1 éligible

Zone de collecte 3 : N3 branchements/
n3 habitants/ RC3 mètres de collecteur
principal

RT1

RT2

Conseil d'administration
Délibérations

30 29 juin 2023



AAP Création de systèmes d’assainissement dans le cadre de la solidarité urbain-rural 2023 13/14

Annexe 2

Cadre technique de réalisation du projet

Performances du système d’assainissement

Les performances des ouvrages sont conformes à l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié et compatibles
avec le SDAGE Loire-Bretagne (dispositions 3A-1 et 3C-2).

Dans le cas où les travaux consistent à mettre en œuvre un système d‘assainissement de type
séparatif par la pose d’un réseau d’eaux usées, aucun déversement d’eaux usées n’est toléré à l’issue
des travaux, ni au niveau du réseau, ni au niveau des by-pass de la station. De plus, la totalité des
branchements susceptibles de contenir des eaux usées sont raccordées par défaut au collecteur des
eaux usées. Par ailleurs et conformément à l’article 1331-1 du code de la santé publique, le
raccordement des immeubles est obligatoire dans un délai de deux ans à compter de la mise en
service du réseau d’eaux usées.

Dans le cas où les travaux consistent à intercepter les eaux usées rejetées au milieu naturel sans
traitement au niveau des exutoires pluviaux, les réseaux pluviaux deviennent de facto des réseaux
unitaires. Dans ce cadre, les ouvrages sont dimensionnés de telle façon que le nombre de
déversement soit limité à 12 jours calendaires par an, à la fois au niveau des déversoirs et trop-pleins
du réseau qu’au niveau des by-pass de la station.

Construction de stations de traitement des eaux usées

La conception et l’exécution de la station de traitement des eaux usées est conforme au fascicule n°
81-2 du cahier des clauses techniques générales applicables aux marchés publics de travaux
(CCTG).

Les dispositifs d’autosurveillance sont conformes à l’arrêté modifié du 21 juillet 2015 relatif aux
systèmes d’assainissement collectifs. De plus, pour les stations de capacité > 500 EH, les points A3
ou A4 selon la codification SANDRE sont équipés a minima d’un dispositif permettant l’enregistrement
et la totalisation des volumes journaliers.

Par ailleurs, pour tous travaux concernant une station de traitement des eaux usées, le maître
d’ouvrage doit disposer :

- d’une destination des boues conforme à la réglementation en vigueur,
- des autorisations de raccordement pour tout rejet d’effluents non domestiques au système de

collecte de la station de traitement des eaux usées.

Pose des réseaux de collecte neufs

Les règles techniques applicables à la pose des réseaux d’assainissement (collecteurs, partie
publique des branchements et conduites sous vide ou sous pression) visent la préparation du
chantier, son exécution et les contrôles de réception.

La conception, l’exécution et les contrôles de réception de la partie publique des ouvrages sont
conformes :

¶ au fascicule 70-1 du CCTG s’agissant des réseaux d’assainissement gravitaires à surface
libre ou sous-vide,

¶ au fascicule n° 71 du CCTG s’agissant des réseaux d’assainissement sous pression.
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Les travaux sont réalisés dans le cadre de la charte nationale Qualité des réseaux d’assainissement.
La charte est disponible sur le site de l’ASTEE : https://chartesqualite.astee.org/les-chartes/la-charte-
assainissement/

Tous les travaux sur les réseaux incluent la partie publique des branchements et les boîtes de
branchement. Des boîtes de branchement sont installées en cas d’absence.

La partie publique du projet fait l’objet d’études préalables, notamment géotechniques, des études et
levés
topographiques, du recensement de l’encombrement du sous-sol, du diagnostic amiante.

Conformément à l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des collectivités, les contrôles
préalables à la réception sont confiés par le maître d’ouvrage à un opérateur externe ou interne
accrédité et indépendant de l’entreprise chargée des travaux et, le cas échéant, du maître d’œuvre et
de l’assistant à maîtrise d’ouvrage. Un rapport de contrôle est produit pour tous les chantiers. Il
comporte la marque d’accréditation.

Mise en œuvre des bassins de stockage-restitution et des stations de pompage

La conception et l’exécution des bassins est conforme aux fascicules 74 et 81-1 et 81-2 du CCTG. La
conception et l’exécution des stations de pompage est conforme au fascicule 81-1 du CCTG.

Les dispositifs d’autosurveillance sont conformes à l’arrêté modifié du 21 juillet 2015 relatif aux
systèmes d’assainissement collectifs.

Les bassins destinés à tamponner les volumes d’eaux usées transitant par des tronçons de réseaux
collectant une charge brute de pollution organique par temps sec supérieure ou égale à 120 kg/j de
DBO5 sont équipés d’un dispositif de mesure en continu de la hauteur d’eau dans l’ouvrage ainsi que
des débits déversés et renvoyés à la station de traitement des eaux usées.

Les équipements métrologiques mis en œuvre doivent être contrôlables. Les données sont
bancarisées dans un système de supervision.
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AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance plénière du 29 juin 2023

Délibération n° 2023 - 82

11e PROGRAMME D'INTERVENTION
DE L'AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE

Financement d’investissements agro-environnementaux en 2023 dans le cadre
de la mise aux normes des nouvelles zones vulnérables désignées en 2021 :

définition des enveloppes maximales de droits à engager

Le conseil d'administration de l'agence de l'eau Loire-Bretagne délibérant valablement

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III (partie législative),

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III, section 3, sous-section 2 (partie
réglementaire),

- vu la délibération modifiée no 2018-102 du 4 octobre 2018 du conseil d’administration adoptant le
11e programme d’intervention (2019-2024) de l’agence de l’eau Loire-Bretagne,

- vu la délibération modifiée no 2018-104 du 30 octobre 2018 du conseil d’administration portant
approbation des règles générales d’attribution et de versement des aides du 11e programme
d’intervention,

- vu la délibération modifiée no 2018-105 du 30 octobre 2018 du conseil d’administration portant
approbation des modalités d’attribution des aides et coûts plafonds,

- vu l'avis favorable de la commission Programme du 14 juin 2023,

DÉCIDE :

Article 1

D’arrêter l’enveloppe maximale de droits à engager en 2023 pour les investissements agro-
environnementaux, dans le cadre de la mise aux normes des nouvelles zones vulnérables désignées
en 2021, comme suit :

Région

Enveloppes régionales maximales 2023 pour le financement des
Investissements agroenvironnementaux dans le cadre de la

mise aux normes dans les nouvelles zones vulnérables
désignées en 2021

Auvergne-Rhône-Alpes 500 000 €

TOTAL 500 000 €
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Article 2

De fixer la période de validité des droits à engager inscrits dans l’article 1, du 1er juillet 2023 au
29 février 2024.

Le directeur général La présidente
de l’agence de l’eau Loire-Bretagne du conseil d’administration Loire-Bretagne

Martin GUTTON Régine ENGSTRÖM
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AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance plénière du 29 juin 2023

Délibération no 2023 - 83

11e PROGRAMME D'INTERVENTION 2019-2024

Convention de partenariat avec l’association TEO pour la mise en œuvre d’un
observatoire sur l’eau à l’échelle de la région des Pays de la Loire

pour la période 2023-2024

Le conseil d'administration de l'agence de l'eau Loire-Bretagne délibérant valablement,

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III (partie législative),

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III, section 3, sous-section 2 (partie
réglementaire),

- vu la délibération modifiée no 2018-102 du 4 octobre 2018 du conseil d’administration adoptant le
11e programme d’intervention (2019-2024) de l’agence de l’eau Loire-Bretagne,

- vu la délibération modifiée no 2018-104 du 30 octobre 2018 portant approbation des règles
générales d’attribution et de versement des aides du 11e programme d’intervention,

- vu la délibération modifiée no 2018-105 du 30 octobre 2018 portant approbation des modalités
d’attribution des aides et coûts plafonds,

- vu l'avis favorable de la commission Programme réunie le 14 juin 2023.

DÉCIDE :

Article 1

D'approuver la convention de partenariat entre l’Agence de l'eau et l’association TEO pour la période
2023-2024, jointe en annexe.

Article 2

De déroger aux dispositions de l’article 6 des règles générales d’attribution et de versement des aides
afin de permettre l’éligibilité au 1er juillet 2023 du financement des missions inscrites dans cette
convention.

Article 3

De déroger à la fiche action PAR_2 qui plafonne les missions de partenariat technique thématique à
1 équivalent temps plein (ETP), en acceptant que le dimensionnement des ressources humaines
mobilisées soit augmenté à 1,5 ETP.
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Article 4

D’autoriser le directeur général à signer la convention de partenariat au nom de l’agence de l’eau
Loire-Bretagne.

Le directeur général La présidente
de l'agence de l'eau Loire-Bretagne du conseil d’administration Loire-Bretagne

Martin GUTTON Régine ENGSTRÖM
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11e PROGRAMME DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE BRETAGNE (2019-2024)

CONVENTION DE PARTENARIAT
POUR LA MISE EN ŒUVRE D’UN OBSERVATOIRE SUR L’EAU

A L’ECHELLE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE

PROGRAMMATION 2023-2024
PHASE D’INCUBATION AU SEIN DE L’OBSERVATOIRE LIGERIEN DE LA TRANSITION ENERGETIQUE

ET ECOLOGIQUE (TEO)

ENTRE

L’agence de l’eau Loire-Bretagne, établissement public de l’État, 9 avenue Buffon - CS 36339 45063
Orléans cedex 2, représentée par son directeur général agissant en vertu de la délibération n° 2023-
83 du Conseil d’administration du 29 juin 2023 désignée ci-après désignée par « l’agence de l’eau »
d’une part,

ET
L’observatoire ligérien de la transition énergétique et écologique (TÉO), Association (Siret
n°837 810 944 00012), 5 rue Edouard Nignon - CS 70709 – 44307 Nantes Cedex 9, représenté par
son Président, Monsieur Philippe HENRY, représentant légal dûment habilité à signer la présente
convention, ci-dessous désigné par « TÉO »

CONTEXTE

Vu
Á La loi du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques,
Á Les orientations fixées par le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Loire-

Bretagne 2022-2027 (SDAGE),
Á Le 11e programme d’intervention de l’agence de l’eau révisé pour la période 2022-2024 et

notamment son chapitre C.1-2 relatif aux partenariats,
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Á Les décisions 7, 8 et 9 de l’Assemblée Générale de l’Association Observatoire de la transition
écologique Pays de la Loire du 17 mars 2023

Á Les statuts de l’Association Observatoire de la transition écologique Pays de la Loire,
modifiés en Assemblée Générale Extraordinaire du 5 juin 2023

Á Le décret 2020-1522 du 4 décembre 2020 confiant à la région Pays de la Loire les missions
d’animation et de concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la
ressource en eau et des milieux aquatiques mentionnées au 12o du I de l’article L. 211-7 du
code de l’environnement NOTRE

Á Le plan EAU Etat-Région pour la reconquête de la ressource en eau en Pays de la Loire

L’association Observatoire ligérien de la transition énergétique et écologique, aussi présentée sous
l’enseigne « TÉO – Transition Écologique Observatoire », a pour objet de doter les Pays de la Loire
d’un dispositif d’observation et de suivi des actions menées dans la région au travers de données
et d'indicateurs :
- Depuis sa création : en matière de maîtrise de l’énergie, de réduction des émissions de gaz à

effet de serre, de développement des énergies renouvelables et d’adaptation au changement
climatique.

- Depuis le 26 mars 2021 : en matière de prévention et de gestion des déchets et d’économie
circulaire.

L’assemblée générale de TEO du 17 mars 2023 a validé la proposition d’intégrer la thématique eau
en complément des volets existants.
En ce sens, une assemblée générale extraordinaire organisée le 05 juin 2023 viendra modifier les
statuts pour ajouter la thématique de l’eau : les caractéristiques du territoire en lien avec les enjeux
de l’eau, la production de données permettant le suivi des politiques de l’eau, de la qualité et de la
quantité de la ressource en eau (eaux de surface et eaux souterraines), des milieux aquatiques, des
usages de l’eau et pressions sur cette ressource.
TÉO est un « Observatoire pour agir » au service des territoires, tiers de confiance qui aide au suivi
et incite au passage à l’action sans évaluer.

CONSIDÉRANT
La volonté conjointe de l’agence de l’eau, de l’Etat, de la Région des Pays de la Loire, et de TÉO
de mettre à disposition des acteurs ligériens un outil permettant :

- une connaissance plus fine du fonctionnement des hydrosystèmes, de leur état et des
pressions qui s’y exercent

- l’évaluation des politiques publiques mises en œuvre
- une meilleure appropriation des enjeux de l’eau par les différents usagers,

Les parties ont ainsi convenu de la nécessité de tester au sein de TÉO la création d’un observatoire
régional de l’eau sur la période 2023-2024 (18 mois) et de fixer pour ce faire leurs engagements
réciproques comme suit :
Cette convention décrit :

- le cadre d’intervention des thématiques sur lesquelles repose le partenariat,
- les engagements des signataires,
- la gouvernance,
- Le programme d’actions 2023-2024
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CHAPITRE I : OBJET ET CADRE GÉNÉRAL DU PARTENARIAT

ARTICLE 1 – CONTEXTE ET ENJEUX DU PARTENARIAT
La région des Pays de la Loire est la région la plus éloignée du bon état du bassin Loire Bretagne,
avec seulement 11 % de masses d’eau en bon état (état des lieux de 2019). Un peu moins de la
moitié des cours d’eau présente une qualité moyenne, et près de 50% une qualité médiocre ou
mauvaise. Considérant cette situation, la Région Pays de la Loire, l’agence de l’eau et l’Etat ont
développé des politiques et plans communs de restauration de la qualité de la ressource et des
milieux aquatiques : Contrat Etat Région sur l’eau, Contrats territoriaux eau (CT Eau), Contrat pour
la Loire et ses annexes, Stratégie régionale sur les captages prioritaires, … Cette volonté commune
se retrouve par ailleurs dans de nombreux autres documents de planification comme les Contrats
de projets régionaux (CPER) ou interrégionaux (CPIER) 2021-2027.
Au regard de ces investissements et des moyens mis en œuvre, il apparait donc nécessaire de
disposer de données fiables, objectives, à l’échelle de la Région et pour les territoires d’action qui la
compose.
Des travaux préliminaires d’identification des besoins et d’analyse de l’existant ont été mené par la
Région et présentés en Comité stratégique régional pour l’eau du 7 novembre 2022 aux acteurs de
la politique de l’eau en Pays de la Loire.

Il apparait que les acteurs dans le domaine de l’eau souhaitent disposer d’outils et de démarches
structurées pour consolider les connaissances sur l’eau et ses usages afin de construire et évaluer
les politiques publiques et de permettre également la valorisation et la diffusion de ces
connaissances pour favoriser la mobilisation et l’engagement de tous.
Les problématiques de l’eau, concernant sa qualité, avec par exemple les polluants chimiques ou
émergents, et concernant sa quantité, avec les tensions croissantes sur la disponibilité d’une
ressource capable de satisfaire l’ensemble des usages, connaissent une acuité croissante qui
nécessitera des données nouvelles.

Il apparait également qu’une montée en compétences collectives des différentes structures
nécessite un besoin d’animation pour le partage des méthodes qui permettra l’harmonisation et
l’optimisation des traitements et des représentations des données sur l’eau.

ARTICLE 2 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de formaliser le cadre des relations entre l’agence de l’eau
Loire-Bretagne et TÉO pour la mise en œuvre d’un observatoire sur l’eau à l’échelle des Pays de la
Loire sur la période 2023 – 2024.

ARTICLE 3 – OBJECTIFS DE LA CONVENTION
Les parties conviennent que les objectifs opérationnels de la présente convention s’inscrivent dans
ceux fixés par le SDAGE Loire Bretagne 2022-27 susvisé, et particulièrement dans son objectif 14 C
« Améliorer l’accès à l’information sur l’eau ».
La convention fixe les modalités d’intervention de l’agence de l’eau et les contreparties de TEO
exprimées en termes de feuille de route, de moyens et de budget dédiés.
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CHAPITRE II : ENGAGEMENTS DE TÉO ET DE L’AGENCE DE L’EAU

ARTICLE 4 – CADRE D’INTERVENTION ET ENGAGEMENTS
La mise en œuvre des actions initiées et menées par TÉO, avec le soutien de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne, s’inscrit dans le cadre des compétences, missions et instances décisionnelles respectives
de chaque signataire.

Ainsi :
L’agence de l’eau agira selon les principes suivants :

- Intervention sur le bassin Loire-Bretagne et sa façade maritime
- Mise en œuvre des objectifs et priorités du 11e programme d’intervention révisé pour la

période 2022-2024,
- Attribution et versement d’aides conformément à son 11e programme d’intervention.

TÉO agira :
- En cohérence avec son fonctionnement et ses moyens, encadrés par ses instances

délibératives.
- Dans le cadre de son expertise et de ses champs d’actions, dans le domaine de l’observation

de la transition écologique..
TÉO s’engage à mettre en œuvre les objectifs indiqués à l’article 3 et détaillés dans le plan
prévisionnel ci-dessous.

Synthèse des missions et thématiques principales
Sur le périmètre régional et ses différents territoires :
- La valorisation des connaissances régionales dans le domaine de l’eau et des données

associées selon la logique état, pressions, réponses, à travers différents types de productions
(indicateurs chiffrés, cartes, graphiques, textes explicatifs) et en fonction des publics. Dans
le cadre de cette valorisation, l’analyse plus poussée et le croisement des données seront
engagés sur quelques sujets particuliers définis collectivement.

- L’animation de groupes de travail sur quelques sujets spécifiques. Etat des connaissances et
sources de données, bancarisation et méthodes de traitement, dictionnaires de données et
vocabulaires communs entre les acteurs de la région afin de permettre l'échange et le
partage sur des thématiques qui ne sont pas encore traitées au niveau national.

- L’appui aux problématiques rencontrées par les acteurs du territoire en matière
d’acquisition de la donnée, centralisation et bancarisation de l'information, valorisation.

- La mise à disposition de recommandations sur les outils et méthodes pour le traitement et
la gestion des données.

- La territorialisation des situations, enjeux, leviers et actions, en particulier à l’échelle de
l’EPCI.

ARTICLE 5 – PROGRAMMATION ANNUELLE

La programmation des missions se fait selon les priorités du programme d’actions décliné ci-après.
Ce document de planification des actions est validé par la gouvernance mise en place dans le cadre
du présent partenariat. Son suivi est organisé avec le comité technique EAU (cf. article 6).
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CHAPITRE III : PILOTAGE ET SUIVI DE LA CONVENTION

ARTICLE 6 – PILOTAGE ET GOUVERNANCE
Pour rappel, l'association TÉO se compose actuellement de trois collèges :

- Les membres fondateurs : la Région Pays de la Loire, l’État et l’ADEME ;
- Les membres actifs fournisseurs de données répartis en deux catégories : Energie – climat et

Déchets-ressources/économie circulaire ;
- Les membres associés : dont les missions concourent à la transition écologique.

Le Conseil d'administration est composé de 18 membres (maximum selon les statuts) :
- 6 représentants du collège des membres fondateurs (deux par structure) ;
- 4 représentants du collège des membres actifs Energie-climat,
- 4 représentants du collège des membres actifs Déchets-ressources et économie circulaire
- 4 représentants du collège des membres associés

L’agence de l’eau sera invitée à participer aux instances de gouvernance de TÉO.

Le suivi des missions de l’observatoire EAU sera assuré par un Comité Technique constitué des
représentants de la DREAL, de l’Agence de l’eau, de l’OFB, de la Région et de Téo. Ce comité suivra
la réalisation des actions de la feuille de route, en assurera le rapportage auprès des instances de
gouvernance de TEO, et pourra proposer de nouvelles orientations. Il permettra d’appuyer autant
que nécessaire les demandes de données de l’observatoire aux acteurs du territoire qui les
détiennent.
L’organisation du suivi technique est schématisée dans l’annexe 3
TÉO assurera le secrétariat du comité technique.

ARTICLE 7 – ENGAGEMENTS DE TÉO

Engagements de TÉO par missions et domaines d’intervention
¶ Mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l'opération objet de la

présente convention,
¶ Fournir les informations visées à l’article 5,
¶ Respecter les dispositions de l’article 6 de la convention,
¶ Informer l’agence de l’eau sans délai de tout acte et de tout fait modifiant ou susceptible de

modifier les termes de la présente convention et les engagements y figurant et/ou la
programmation annuelle arrêtée en comité de pilotage

Le deuxième semestre 2023, et l’année 2024 constituent une phase d’incubation de la
thématique eau au sein de Téo.
Une partie du programme d’actions concerne donc l’analyse et la consolidation de l’organisation
actuellement prévue lors des étapes préparatoires coordonnées par le collectif institutionnel
régional (collectif du plan eau Etat-Région).
Il s’agira de confirmer le cadre de gouvernance et de suivi de la mission eau et les modalités de
fonctionnement (financement, gouvernance, statuts...).
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Cette phase d’incubation permettra également de définir plus précisément les collaborations et
mutualisations à développer avec les autres observatoires territoriaux, à l’échelle des
départements et des bassins versants.

Le tableau suivant récapitule les missions que TÉO entend porter au titre du présent partenariat,
ainsi que les ressources humaines mobilisées, conformément au contenu du chapitre II.
TÉO procèdera au recrutement de deux chargés de missions, dont un spécialiste de l’analyse de
données, pour assurer la réalisation du programme d’incubation. L’agence de l’eau sera associée
au recrutement.

Les facteurs influençant la situation de l’eau étant particulièrement nombreux et intégrés, il
apparait intéressant de dresser dès le démarrage un panorama de la situation du territoire au
regard des enjeux eau et milieux aquatiques et des politiques de gestion des usages. L’ensemble
des sujets sera abordé, mais détaillé selon la disponibilité des informations.
Pour une partie des thématiques, une orientation vers des outils et sites tiers sera privilégiée
dans un premier temps lorsque ceux-ci proposent déjà un traitement de l’information pertinent
(DataViz de l’agence de l’eau, Datalab’eau de la DREAL, observatoires nationaux, observatoires
locaux, …).

MISSIONS/ACTIONS
2023-2024
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Travaux préparatoires 0.15 0.13 0.28

• Appropriation préalable du diagnostic
et des résultats issus des travaux du
groupe de travail régional (Région,
DREAL, AELB, OFB, DRAAF) et de l’étude
de préfiguration conduite en 2022. En
particulier l’enquête auprès des acteurs
locaux et le « schéma directeur des
données ».
Synthèse de l’état des lieux de la donnée
à l’échelle de la région Schéma directeur
des données Listes et couches
géographie

T3-2023 0.1 Analyse des architectures
de données et des
systèmes d'information
disponibles. Description
des modèles de données à
déployer.

0.05 0.15
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• Les référentiels régionaux.
Préalable indispensable, un certain
nombre de référentiels régionaux seront
à choisir et parfois à constituer.
Surfaces et linéaires de référence pour
les calculs, les agrégations et les
associations de données. Bases de
données sur cours d’eau, masses d’eau,
communes et communautés de
communes, SAGE…

T3-2023 0.05 Identification et
récupération des données.
Calculs. Construction des
tables de données.

0.08 0.13

Valorisation des connaissances
régionales

0.82 0.95 1.77

Exploitation des données disponibles
pour la description de la situation
régionale. En premier lieu dans les
banques nationales et par
l'exploitation des jeux de données
exposés en opendata et en particulier
via le service Hub'eau. Construction de
bases de données spécifiques pour
quelques thèmes si nécessaire.

Identification des sources
de données et des
protocoles d'accès.
Bancarisation
intermédiaire. Mise en
œuvre des traitements
pour le calcul et la
présentation des
indicateurs graphiques
(dont SIG) ou chiffrés.
Valorisation des données
sous des formats variés et
garantie de leur
accessibilité.
Automatisation des
traitements pour faciliter
leur reproductibilité

• Description géographique générale du
territoire vis-à-vis de la thématique eau

T3-2023
T4-2023

0.3 0.1 0.4

o Le territoire. Les composantes
géographiques qui expliquent
l’hydrologie et les enjeux eau en Pays de
la Loire (estuaire, marais, hydrogéologie,
bocage, …).

o Hydrologie régionale. Description des
caractéristiques et du fonctionnement de
l’hydrosystème ligérien.

o Les usages de l’eau. Description et
caractérisation sur le territoire régional
(EDCH, agriculture, industrie, énergie,
assainissement, baignade,
conchyliculture, pêche… milieu naturel)

o Impacts constatés et projections du
changement climatique. Exploitation des
données des études Loire-Bretagne et du
GIEC régional

• État de la ressource et des milieux
aquatiques

T3-2023
T4-2023

0.1 0.2 0.3
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o État des lieux au sens de la DCE et dans
le cadre du SDAGE Loire-Bretagne.
Exploitation des données de l’EDL 2019
En complément du DATAVIZ AELB (qui
doit ouvrir un volet régionalisé en mai
2023)
État des masses d’eau de surface et
souterraines. Selon la pertinence, états
écologique (et composantes biologiques
et physico-chimique), chimique et
quantitatif. En s’appuyant sur les outils
mis à disposition par AELB
Évolution sur les précédents exercices
d’état des lieux.

o État des eaux au regard des paramètres
physico-chimiques (dont nitrates,
phosphore, Matière organique…),
biologiques.

o Les micropolluants, dont pesticides (et
métabolites)
Valorisation (intégration) des applications
de visualisation développées par le
DataLab’eau de la DREAL PDL

o État morphologique des cours d’eau

• Pression-usages T1-2024 0.3 0.4 0.7

o Caractérisation des usages de l’eau sur
le territoire ligérien. Leurs besoins et leur
impact.

o Évaluation globale - Approche État des
lieux SDAGE/DCE. Pressions significatives
et risques de non atteinte des objectifs
environnementaux.

o Focus usages quantitatifs de la
ressource
Exploitation des données de la BNPE.

Bilan et évolution des prélèvements et
consommations (à simuler pour PDL) par
usage et origine de la ressource. Valeurs
en période estivale. Impact des situations
climatiques annuelles...
Exploitation de données
complémentaires, en fonction des
connaissances disponibles (démarche
Prélev’eau notamment).

o Focus Phytosanitaires
Exploitation BNVD à minima. Évaluation
des quantités utilisées. À travers les trois
indicateurs QSA, NODU et IFT. Selon
disponibilité et validité des données.

o Focus AEP/Captages
Inventaire et suivi des molécules
détectées et quantifiées.

o Continuité écologique
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• Gestion T2-2024
T3-2024

0.12 0.25 0.37

o Cadre réglementaire et de planification,
au niveau national (et européen).

o Les acteurs de la gestion de l’eau. Leurs
rôles, compétences et territoires. Types
d’actions mises en place sur le territoire.

o De la planification aux programmes
d'actions territorialisés. SDAGE, SAGE et
CT eau

o Stratégies et plans d’actions sur l'eau et
les milieux aquatiques portés par les
acteurs institutionnels sur le territoire
régional.

o Zonages réglementaires et de
protection

o Focus protection des captages
(prioritaires)
Avancement des plans d’actions.
Évolution des pratiques agricoles.

o Focus gestion quantitative
État des connaissances (données, études
VP et HMUC), situation des PTGE et de
l'organisation collective. Alerte et gestion
de crise (déclinaison régionale des
informations produites par les outils
départementaux ou nationaux existants).

Animation de groupes de
travail sur quelques sujets
spécifiques.

0.2 0.1 0.3

3 groupes de travail pour 2023-2024.
Proposition de sujets à valider et
réévaluer en comité technique :

Recueil des méthodes
existantes, des données

disponibles (sources,
qualité), collecte, contrôle,
fiabilisation, préparation,

compilation,
harmonisation, analyse et

valorisation de ces données

• Méthodes d’approche et de restitution
des données sur
micropolluants/pesticides (SEQ, DCE…).
Point sur les méthodes QSA, NODU et
IFT.

T4-2023

• Tronc commun régional pour la
description des travaux milieux
aquatiques.

T1-2024

• Les données, modèles, outils de
visualisation des situations
hydrologiques. Apporter les éléments
permettant une approche prédictive des

T3-2024
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situations de crise sur les quantités d’eau
dans les milieux (cours d’eau).
Exploration et exploitation régionale des
données DRIAS Eau

Appui aux problématiques
rencontrées par les acteurs du
territoire en matière d’acquisition de
la donnée, centralisation et
bancarisation de l'information,
valorisation.

0.18 0.23 0.41

Mise à disposition de
recommandations sur les outils et
méthodes pour le traitement et la
gestion des données.

Description des formats et
modèles de données, des
méthodes et cahiers des
charges de bancarisation et
d'exposition. Constitution
d'une communauté de
spécialistes.

• Référentiels techniques et
méthodologiques pour les principales
thématiques traitées (identification,
description)

T1-2024 0.05 0.05 0.1

• Liste de référents/experts données et
traitement sur le territoire régional

T1-2024 0.05 0.05 0.1

• Structuration d’un référentiel sur les
méthodes de collecte, de traitement,
d’analyse et de présentation des données
(les méthodes existantes et les celles
retenues par l’observatoire régional)

T2-2024 0.02 0.1 0.12

• Identification des difficultés connues,
en particulier sur la base de l’étude de
préfiguration (2022)

T4-2023 0.01 0.01 0.02

• (co)Animation groupe régional «
données eau ». Ce groupe animé par la
Dreal et la Région, rassemble un panel
exhaustif des acteurs de la donnée eau et
ne s’est pas réuni depuis 2019.
Une réunion avant fin 2023 pour
présenter de la feuille de route de
l’observatoire et identifier les points de
soutien à développer. Une réunion
courant 2024 pour notamment mettre à
profit le travail engagé sur l’annuaire des
experts techniques et des références
méthodologiques, et l’opportunité de
faire un point sur les groupes de travail
thématiques en cours ou à venir.

T4-2023
T3-2024

0.05 0.02 0.07

Conseil d'administration
Délibérations

46 29 juin 2023



11

Territorialisation des situations,
enjeux, leviers et actions, en
particulier à l’échelle de l’EPCI.

T3-2024 0.05 0.06 0.11

• Premières réflexions autour des
besoins et des possibilités d’intégration
dans l’outil dédié Terristory

Analyse des structures de
données et des

développements
nécessaires. Structuration
des tables de données et

des scénarios de
traitement.

Préparation des actions post
incubation

T2-2024
T4-2024

0.1 0.03 0.13

• Recherche de partenaires à associer à
l’observatoire
• Mutualisation des moyens, des actions,
des données….Construction du
programme d’actions 2025-2026.

Somme ETP sur 18 mois 1.5 1.5 3

Préparation des évolutions à venir à partir de 2025
Les pistes de réflexion porteront sur :
- La mise en œuvre des premiers éléments du volet territorial.

Intégration de la thématique eau au sein de la démarche Terristory déjà déployée sur les autres
thématiques.

- Le recensement, annuaire et cartographie des compétences sur la région. Organisation d’un
réseau d’experts permettant de proposer des méthodes et des bonnes pratiques (sur la donnée).
En lien avec l’animation du GT régional sur les données Eau.

- La mise en place d’une veille documentaire.
- La constitution d’une fiche type : Chantier/opérations vitrines
- Le suivi des programmes d’actions (réduction des nitrates et/ou phytosanitaires) sur les aires

d’alimentation des captages prioritaires d’eau potable.
- Le suivi des démarches d’économie d’eau par les grandes catégories d’usagers.
- Les données haie/bocage. Bancarisation des données plantation de haies.
- L’articulation avec les outils régionaux développés par l’EPTB Sèvre Nantaise en soutien des

contrats territoriaux CTeau : SYSMA, Observatoires locaux
- L’implication des Départements pour une mutualisation des moyens et des synergies entre TEO

observatoire régional et les observatoires départementaux.
- L’identification des pistes de travail pour un volet eaux littorales.

Les évolutions à partir de 2025 seront établies dans le cadre des travaux des comités techniques
dédiés à la thématique eau de TÉO.

Modalités de suivi
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En fin d’année 2023 et fin d’année 2024, TÉO rédigera un bilan d’activité selon la trame figurant en
annexe1.
Le Comité technique se réunira a minima tous les 6 mois, fin 2023, mi 2024, fin 2024.

ARTICLE 8 – ACCOMPAGNEMENT DE L’AGENCE DE L’EAU

L’aide financière de l’agence de l’eau est attribuée et versée selon les règles générales d’attribution
et de versement en vigueur au moment de la décision d’attribution. Les engagements restent
subordonnés à l’existence des moyens budgétaires nécessaires.

L’agence de l’eau Loire-Bretagne s’engage, dans la limite des crédits disponibles et des modalités de
son programme d’intervention, à apporter une aide financière aux actions menées par TÉO et visées
par la présente convention.

En cas de difficultés pour réaliser le programme d’actions annuel, et après proposition de TÉO,
l’agence de l’eau examine la possibilité de l’adapter dans le respect des termes de la convention.
L’agence de l’eau peut en outre apporter en fonction de ses disponibilités :
- des bases de données sur l’eau, sous réserve des disponibilités et des possibilités d’accès à ces

données,
- un soutien technique et méthodologique pour la compréhension et l’exploitation des données

dont elle a la gestion.

L’agence de l’eau sera associée au recrutement sur le(s) poste(s) observatoire eau de TEO.

ARTICLE 9 – COUT DU PROGRAMME ET MODALITES DE FINANCEMENT
À titre informatif, le coût de la réalisation et le plan de financement du programme d’actions 2023-
2024 sont détaillés en annexe 2.
L’agence de l’eau attribue des aides financières en application de ses règles générales d’attribution
et de versement des subventions. Les modalités d’aides appliquées sont celles en vigueur au
moment de la décision d’aide. Les engagements restent subordonnés à l’existence des moyens
budgétaires nécessaires.

ARTICLE 10 – PUBLICITE ET COMMUNICATION
TÉO s'engage à communiquer sur les soutiens financiers dont elle a bénéficié.
TÉO s’engage à faire mention de la participation de l’agence de l’eau sur tous les supports de
communication relatifs aux actions bénéficiant d’une aide (site Web, plaquette, publications…) en
utilisant les logos conformément aux chartes graphiques en vigueur.
TÉO associe l’agence de l’eau à toutes les actions de communications ou de relations publiques
menées dans le cadre du projet : conférences de presse, publicité…

ARTICLE 11 – REGLES DE CONFIDENTIALITE DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL
Dans le cadre de leurs compétences décrites dans la présente convention, l’Agence de l’eau Loire-
Bretagne et TÉO sont responsables de traitement sur des compétences qui leur sont propres.
Finalité et base légale du traitement de données à caractère personnel :
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L’Agence de l'eau Loire-Bretagne collecte des données à caractère personnel dans le cadre de
l’instruction des demandes de concours financiers. La base légale de ce traitement repose sur le
consentement des demandeurs et bénéficiaires des concours financiers octroyés par l’Agence de
l'eau Loire-Bretagne.

Données collectées :
Nom et prénom – courriel – coordonnées téléphoniques – adresse postale
Concernant les actions d’animation : les données à caractère personnel figurant sur les feuilles de
paie des animateurs en tant que pièces pour solde.
Concernant les acquisitions foncières : les données à caractère personnel figurant sur les actes
notariés, en tant que pièces pour solde.

Destinataires des données à caractère personnel :
Les données collectées ne sont communiquées à aucun destinataire.

Durée de conservation des données :
Les données à caractère personnel sont conservées de l’instruction de la demande de concours
financier jusqu’au contrôle de conformité qui peut être le cas échéant mené après le solde financier
du projet

Droits des personnes :
Vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez
également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du
traitement de vos données (cf. cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits). Pour exercer ces
droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez
contacter le délégué à la protection des données (DPD) :

Á Contacter le DPD par voie électronique : cil-dpd@eau-loire-bretagne.fr
Contacter notre DPD par courrier postal :
Agence de l'eau Loire-Bretagne - Le délégué à la protection des donnée ;
9 avenue Buffon – CS 36339 – 45063 Orléans cédex 2

Si vous estimez, après avoir contacté l’Agence de l'eau Loire-Bretagne, que les droits Informatique
et Libertés ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation en ligne à la CNIL ou par
voie postale.

ARTICLE 12 – DATE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION
La présente convention est conclue depuis sa date de signature jusqu’au 31 décembre 2024.

Avant son terme, et au vu des bilans soumis en comité technique, les parties conviennent de se
concerter en vue d’envisager son renouvellement.

ARTICLE 13 – MODIFICATION - RESILIATION DE LA CONVENTION
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1) Modification de la convention
Tout ou partie de la présente convention peut être modifiée à la demande de l’une ou l’autre des
parties à la fin de chaque année. Dans ce cas, la partie souhaitant proposer une modification devra
faire part de son souhait par écrit avant le 30 septembre pour une prise d’effet au 1er janvier de
l’année suivante.
Toute modification dans le fonctionnement de la présente convention fera l’objet d’un avenant
signé, après acceptation des modifications par le conseil d’administration de l’Agence de l’Eau.

2) Résiliation de la convention
La convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment.
La résiliation intervient à l’expiration d’un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée
avec accusé de réception par l’une des parties.

ARTICLE 14 – DIFFEREND
Tout différend dans l’application de la présente convention fait l’objet d’une concertation préalable
entre les signataires. Si à l’issue de cette concertation, aucune solution ne permet de résoudre les
difficultés rencontrées, la convention est résiliée par lettre avec accusé de réception.
Tout litige relatif à l’application de la présente convention sera porté devant le tribunal administratif
d’Orléans.

Fait à                            , le                            .

En 2 exemplaires originaux

Pour TÉO

Philippe HENRY
Le Président

Pour l’agence de l’eau Loire-Bretagne

Martin GUTTON
Le Directeur général
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ANNEXES

ANNEXE 1

Trame pour l’élaboration du bilan annuel
des missions d’appui technique et d’animation de réseaux
d’acteurs

1. Cadre général

La convention de partenariat technique prévoit dans son article « Pilotage et gouvernance » la réalisation d’un
bilan annuel des actions menées. Le document ainsi rédigé constitue la pièce pour paiement demandée par
l’agence de l’eau afin de solder le dossier de financement des missions d’animation.

La structure partenaire dresse un bilan technique et financier des actions menées au cours de l’année écoulée.
Celui-ci est présenté et approuvé devant le comité de pilotage

L’organisation et la présentation du document est laissée libre, tant que l’ensemble des chapitres sont traités.

De manière générale, le bilan annuel d’activités doit être précis et concis.

D’autres informations non présentes dans la trame pourront éventuellement venir compléter le rapport en
annexe (revue de presse, comptes rendus de réunions importantes, diaporamas projetés, supports de
communication…).

2. Le bilan annuel d’activités : utilisations et objectifs

L’établissement de ce bilan annuel doit permettre de :
¶ faire le point sur la réalisation du programme d’actions d’un point de vue technique et financier,
¶ vérifier la conformité des actions menées et de réorienter si nécessaire la feuille de route de l’année

suivante,
¶ favoriser et développer le dialogue, basé sur des faits objectifs, entre les différents acteurs et leur

implication,
¶ justifier les demandes de versement des aides financières annuelles.

Ce bilan permet en effet de prendre connaissance, de manière synthétique, des actions réalisées et également
de mieux appréhender les effets de la coordination et de l’animation du réseau d’acteurs sur le territoire
concerné.

Ce bilan peut, par ailleurs, être un outil de communication vis-à-vis des partenaires locaux pour valoriser le
travail effectué et développer les missions d’appui technique et d’animation de réseaux d’acteurs.

3. Contenu attendu du bilan annuel d’activités (trame type)

Pour apporter une certaine homogénéité aux bilans d’activités, il est proposé l’architecture suivante :
A. Présentation du partenariat et mise en œuvre des objectifs annuels,
B. Bilan technique et financier des activités menées,
C. Analyse et perspectives.

A. Présentation du partenariat et mise en œuvre des objectifs annuels
¶ Présentation succincte de l’expertise/compétence déployée par la structure, des besoins

d’accompagnement identifiés,
¶ Rappel des objectifs attendus pour les missions d’appui technique, de mise en réseau prévues dans

le plan d’actions annuel.
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¶ Articulation des missions réalisées avec la politique territoriale (contrat territorial, Sage) et présentation
des principaux enjeux du territoire couverts.

B. Bilan technique et financier des activités menées
Il s’agit d’avoir une bonne vision globale des missions d’appui technique et d’animation de réseau sur le
territoire à travers le bilan technique et financier des actions réalisées. S’appuyer pour cela sur le plan d’action
ou feuille de route annuel validé par le comité de pilotage (trame disponible auprès des services de l’agence).

Des indicateurs de réalisation ou de suivi peuvent être utilisés lorsque cela s’avère pertinent.

Cette partie peut faire l’objet de renvois sous forme d’annexes vers les documents faisant état des réalisations
et des résultats obtenus lors de l’année écoulée.

Les actions non réalisées seront également évoquées en explicitant les raisons de l’absence de réalisation.

C. Analyse et perspectives
Dans cette partie, il est important de présenter le rôle de la structure dans la dynamique locale engagée, les
partenariats développés, les principales réussites, les principales difficultés rencontrées et les améliorations
éventuellement envisagées pour l’année à venir.

¶ Faire le point et analyser l’activité de l’année (ce qui se passe bien, ou moins bien, le contexte
territorial…),

¶ Réaliser un point sur les perspectives à venir pour la durée restante de la convention.

Le prévisionnel de l’année à venir sera détaillé dans un plan d’action ou feuille de route annuel. Il sera à
présenter et à faire valider, en même temps que le bilan, en comité de pilotage.
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ANNEXE 2

Dépenses prévisionnelles de la phase d’incubation 2023-2024 (18 mois)

2023 (6 mois) 2024 (année
complète)

DEPENSES DE PERSONNEL

Chargé.e de projets données 27 000 € 55 000 €

Chargé.e de projets eau 27 000 € 55 000 €

SOUS-TOTAL DEPENSES DE PERSONNEL 54 000 € 110 000 €

FRAIS GENERAUX

Communication 0 € 2 000 €

Formation 500 € 1 500 €

Informatique et numérique 4 500 € 6 500 €

Prestation de gestion (comptabilité, social,
juridique) + commissaire aux comptes 1 000 € 2 000 €

Locaux 4 500 € 9 000 €

Frais de déplacement 1 000 € 2 000 €

Autres dépenses : frais bancaires,
affranchissement, fournitures administratives et
petit matériel, assurances, frais de
télécommunication

500 € 1 000 €

SOUS-TOTAL FRAIS GENERAUX 12 000 € 24 000 €

TOTAL DEPENSES 66 000 € 134 000 €

200 000 €

Financement prévisionnel

Agence de l’eau Loire-Bretagne 81 500 € (41%)
Région Pays de la Loire 118 500 € (59%)
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ANNEXE 3

Suivi technique prévu en phase d’incubation.
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AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance plénière du 29 juin 2023

Délibération n° 2023 - 84

11e PROGRAMME D'INTERVENTION
DE L'AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE

LANCEMENT DU TRAVAIL D’ÉLABORATION DU 12e PROGRAMME 2025-2030

Le conseil d'administration de l'agence de l'eau Loire-Bretagne délibérant valablement

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III (partie législative),

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III, section 3, sous-section 2 (partie
réglementaire),

- vu la lettre de cadre gouvernementale concernant l’élaboration des 12es programmes
d’intervention en date du 17 mai 2023,

- vu l'avis favorable de la commission Programme du 14 juin 2023,

PREND ACTE :

Des éléments de contexte dans lequel devra s’inscrire l’élaboration du 12e programme d’intervention
2025-2030 de l’agence de l’eau Loire-Bretagne.

DÉCIDE :

De valider le programme prévisionnel de travail avec les instances pour mener à bien l’élaboration du
12e programme d’intervention 2025-2030 de l’agence de l’eau Loire-Bretagne.

Le directeur général La présidente
de l’agence de l’eau Loire-Bretagne du conseil d’administration Loire-Bretagne

Martin GUTTON Régine ENGSTRÖM
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AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance plénière du 29 juin 2023

Délibération n° 2023 - 85

ÉLABORATION DU 12e PROGRAMME 2025-2030

Volet Redevances

Le conseil d'administration de l'agence de l'eau Loire-Bretagne délibérant valablement

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III (partie législative),

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III, section 3, sous-section 3 (partie
réglementaire),

- vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d’aménagement
et de gestion des eaux (Sdage) 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne et arrêtant le programme
pluriannuel de mesures correspondant,

- vu l’arrêté interministériel du 21 mai 2022 relatif à la détermination du plafond annuel de taxes et
redevances perçues par chaque agence de l’eau pour l’année 2022,

- vu la délibération modifiée n° 2018-101 du conseil d’administration du 4 octobre 2018 relative aux
redevances du 11e programme d’intervention de l’agence de l’eau Loire-Bretagne 2019-2024,

- vu la délibération n° 2023-72 du conseil d’administration du 6 avril 2023 relative à la modification
du document de cadrage, de 10 fiches action, adaptation n°18 de la maquette financière du 11e

programme pour mettre en œuvre le plan de résilience de bassin 2023-2024 et à l’adoption du
volet opérationnel du plan de résilience de bassin 2023-2024,

- vu le plan d’actions pour une gestion résiliente et concertée de l’eau,

- vu la lettre de cadrage gouvernementale concernant l’élaboration des 12es programmes
d’intervention en date du 17 mai 2023,

CONSIDÉRANT :

Premièrement :

- que le Sdage fixe un objectif de 61% de milieux aquatiques en bon état à l’horizon 2027 et que le
programme de mesures évalue les besoins financiers pour reconquérir la qualité des eaux à
environ 607 millions d’euros par an,

- qu’il y a donc lieu d’accroître les moyens financiers du 12e programme de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne vis-à-vis de ceux du 11e programme pour aider les maîtres d’ouvrage à respecter les
objectifs environnementaux fixés par le Sdage,

Deuxièmement :

- que le plan d’actions pour une gestion résiliente et concertée de l’eau prévoit de rehausser les
moyens des 12es programmes des agences de l’eau de 475 millions d’euros par an en
rééquilibrant les financements,

- que le bassin Loire-Bretagne représente 28 % du territoire national et 20 % de la population alors
que sa quote-part dans le plafond annuel des taxes et redevances est fixé à 16,93%,

- qu’il y a donc lieu d’accroître la quote-part du bassin Loire-Bretagne dans le plafond des taxes et
redevances,
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Troisièmement :

- que le plan de résilience de bassin Loire-Bretagne décidé par délibération n° 2023-72 du conseil
d’administration de l’agence de l’eau Loire-Bretagne du 6 avril 2023 permet de décliner le plan
d’actions pour une gestion résiliente et concertée de l’eau sur les années 2023 et 2024,

- que le 11e programme en vigueur permet de mobiliser environ 100 millions d’euros en 2023 -
2024 pour mettre en œuvre le plan de résilience de bassin Loire-Bretagne,

- qu’il y a donc lieu d’accroître les moyens financiers du 12e programme d’intervention de l’agence
de l’eau Loire-Bretagne pour mettre en œuvre entièrement le plan d’actions pour une gestion
résiliente et concertée de l’eau,

ÉVALUE :

A un minimum de 80 millions d’euros par an supplémentaires les besoins financiers du 12e programme
vis-à-vis de ceux du 11e programme pour mettre en œuvre le plan d’action national pour une gestion
résiliente et concertée de l’eau sur la période 2025-2030.

DÉCIDE :

Article 1

De relever le niveau des recettes du 12e programme à hauteur de la part des 475 millions de
relèvement du plafond de recettes qui sera allouée au bassin Loire-Bretagne.

Article 2

Que le relèvement prévu à l’article 1 ne devra pas accroître la part relative des usagers domestiques
ou assimilés dans le produit des recettes du 12e programme vis-à-vis de celle du 11e programme.

Article 3

Que le relèvement prévu à l’article 1 prendra en compte le relèvement des tarifs des redevances
pollutions diffuses selon les décisions qui pourraient être prises en loi de finances et s’effectuera en
complément par le panachage de plusieurs leviers, notamment :
- le relèvement des tarifs des redevances prélèvements,
- le relèvement des tarifs des redevances issues de la réforme des redevances pollution de l’eau et

modernisation des réseaux de collecte qui doit être adoptée en loi de finances 2024 selon les
annonces de la lettre de cadrage pour les 12es programmes.

Le directeur général La présidente
de l’agence de l’eau Loire-Bretagne du conseil d’administration Loire-Bretagne

Martin GUTTON Régine ENGSTRÖM
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AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance plénière du 29 juin 2023

Délibération no 2023 - 86

11e PROGRAMME D'INTERVENTION
DE L'AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE (2019-2024)

Accord cadre pour un pacte d’ambition régionale pour l’agriculture biologique en
Nouvelle-Aquitaine 2023-2027

Le conseil d'administration de l'agence de l'eau Loire-Bretagne délibérant valablement,

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III (partie législative),

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III, section 3, sous-section 2 (partie
réglementaire),

- vu la délibération no 2018-102 modifiée du 4 octobre 2018 du conseil d’administration adoptant le
11e programme d’intervention (2019-2024) de l’agence de l’eau Loire-Bretagne,

- vu la délibération no 2018-104 modifiée du 30 octobre 2018 portant approbation des règles générales
d’attribution et de versement des aides du 11e programme d’intervention,

- vu la délibération no 2018-105 modifiée du 30 octobre 2018 portant approbation des modalités
d’attribution des aides et coûts plafonds,

- vu l'avis favorable de la commission Programme réunie le 14 juin 2023,

DÉCIDE :

Article 1

D'approuver le pacte d’ambition régional pour l’agriculture biologique entre l’agence de l'eau Loire-Bretagne,
le conseil régional Nouvelle-Aquitaine, l’agence de l’Eau Adour-Garonne, l’État et la profession agricole pour
la période 2023-2027, joint en annexe ainsi que sa déclinaison via un appel à projets pour l’agriculture
biologique.

Article 2

D’autoriser le directeur général à signer le pacte d’ambition régional pour l’agriculture biologique au nom de
l’Agence de l’eau.

Le directeur général La présidente
de l'agence de l'eau Loire-Bretagne du conseil d’administration Loire-Bretagne

Martin GUTTON Régine ENGSTRÖM
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https://agriculture.ec.europa.eu/farming/organic-farming_fr






https://www.agencebio.org/decouvrir-le-bio/le-bio-en-quelques-chiffres/
https://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/observatoire-regional-de-l-agriculture-biologique-r498.html
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https://www.agencebio.org/2022/05/24/campagne-nationale/
https://www.fnab.org/un-label-paysan/
https://biosudouestfrance.com/
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Axe stratégique 2 : Structurer les filières biologiques 
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https://entreprises.nouvelle-aquitaine.fr/actualites/le-pacte-alimentaire-vise-le-local-durable-de-qualite


https://www.territoirebioengage.fr/
https://www.restaurationcollectivena.fr/
https://www.restaurationcollectivena.fr/
https://www.territoirebioengage.fr/
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Axe stratégique 3 : Pérenniser et développer la production en agriculture biologique 
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https://www.moisdelabio.fr/
https://www.nouvelleaquitaine-passerenbio.fr/


https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R18882


https://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/A3_projets2022_tmp5_20220401_db_cle4f1917.pdf
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Axe stratégique 4 : Former, expérimenter et diffuser 
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https://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/le-nouveau-plan-epa-2-enseigner-a-produire-autrement-pour-les-transitions-et-l-a1766.html
https://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/le-nouveau-plan-epa-2-enseigner-a-produire-autrement-pour-les-transitions-et-l-a1766.html


https://rain-innovation.fr/


https://entreprises.nouvelle-aquitaine.fr/actualites/agriculture-une-feuille-de-route-regionale-biocontrole-et-biosolutions
https://entreprises.nouvelle-aquitaine.fr/actualites/agriculture-une-feuille-de-route-regionale-biocontrole-et-biosolutions
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